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JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

SOCC£SSIO!) HUBïIiT. — LEGS SOCIALISTE. — DEMANDE EN 

ATTRIBUTION ET DÉLIVRANCE DUDIT LEGS PAU L'ADIIINIS-

TRATI0N DE L'ASSISTANCE PUBLIQUE ET LE BUREAU DE 

BIENFAISANCE DE LA VILLETTE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

5C Jules Favre, dans l'intérêt de M. Duquesne, un des 

exécuteurs testamentaires, prend la parole eu ces termes: 

Je me présente pour M. Duquesne, dont les intérêts m'ont 

r
té confiés parle bureau de l'assistance judiciaire. J'aurais 

♦olonliers accepté cette cause de celui qui est devenu mon 
euent, car il a pour lui le respect de la volonté des mourants 
el les droits du malheur. 

Trois des exécuteurs testamentaires, par un motif que je ne 
m'explique pas, se sont retirés du débat; M. Duquesne persiste, 
il ooiisi <:ore comme un devoir de conscience de ne pas déserter 

la lice. 
Jusqu'à ce jour, M. Tandou, le légataire universel de M. 

Hubert, est resté inactif. Lu présence de célté inaction, l'admi-
iislralkm de l'assistance publique et le bureau de bienfai-
sance de la commune de Lu Villette ont pensé qu'il était de 
leur devoir d'intervenir, que leur intervention seule pouvait 
issurer Pfeffet du legs; que l'intérêt des pauvres exigeait que 
les londs affectés à celte destination pieuse fussent déposés en-
tra leurs mains. C'est une opinion qui part d'un motif hono-
rable, et à ce titre je m'incline devant elle. M. Tamlou a ré-
sisté. Pour expliquer son silence, il a jeté .certains d«jtes->sur 
1> validité do la disposition que nous voulons faire respecter. 
Pour repousser ces attaques, j'ai à établir que 1* legs est va-
lable, qu'il est d'une exécution facile, qu'il ne renferme au-
cune condition contraire à l'ordre public et à la morale. Cela 
lait, ja n'aurai plus qu'à indiquer au Tribunal lçs mesures à 
prendre pour que les volontés du testateur soient accomplies. 

Et d'abord, est-il vrai que la libéralité ne puisse pas être 
exécutée telle qu'elle a été écrite, et que l'intervention des 
deux établissements charitables cuutre lesquels je plaide soit 
nécessaire? D'un mot je puis écarter les prétentions de M. le 
maire de La Villette. Pour que ce magistrat pût réclamer au 
nom de ses administrés, il faudrait que le testament gratifiât 
ses administrés ; or il n'en est rien ; la question est laissée in-
décise : M, Tandou seul a le droit de la trancher. Des termes 
mêmes de la disposition, il résulte que la maison sera choisie 
a Paris ou à La Villette; que les ouvriers admis à y entrer 
ssroot des ouvriers de Paris ou de La Villette. La décision de 
M, Tandou demeure parfaitement libre, et, si l'on peut conce-
voir quelques inquiétudes sur la manière dont il remplira sa 
mission, il est impossible de contester son titre d'exécuteur 

l «lamentai re. 
L'administration de l'assistance publique est un adversaire 

plus redoutable, car elle est la tutrice des pauvres. Cependant, 
' l'absence d'un texle sur lequel elle puisse appuyer ses pré-

dilion à laquelle je fais allusion, fùt-elie comr 
public, elle n'est pas tellement inhérente au ,d <ite ne 
puisse en être séparée sans que le legs lui-même e devienne 
caduc. 

Mais pourquoi, d'ailleurs, toutes ces terreurs etoute cette 
indignation? Rappelez-vous la date du testamet; il était 
écrit le 3 mai 1849, au plus fort de nos crises et e nos vio-
lences politiques. S'il était daté d'hier, on ne coiprendrait 
même plus les expressions incriminées, tant nos _ vieillis-
sons vite. Ne prenons pas un lambeau'de la dispeition, pre-
nons-la tout entière. Elle est faite en faveur des ovriers mal-
heureux ; quoi de plus respectable que le malher? Des ou*-
vriers honnêtes , n'est ce pas le titre qui plaid» I plus haujj 
auprès de l'administration de l'assistance publiqe? Des ou-
vriers chargés d'enfants, ne méritent-ils pas surtout !a pitiéî 
Elle repousse les hommes d'une inconduite notoile, et ne -y a 
pas ramasser dans la fange ceux qui prêchent l'agtation et \> 
révolte. Mais, dit-on, les opinions démocratique:: socialistes" 
sont un motif de préférence. N'oubliez pas, Messieurs, que, 
M. Hubert avait professé toute sa vie les doctrines républicai-
nes; il savait que les théories et les rêves du socialiimeavaient 
éloigné plus d'un ouvrier du travail, et c'était une benne pensée 
de venir en aide à celui que des opinions sincères auraient en-, 
traîné. Ne vous effrayez pas d'un mot que je n'ai i 'is bien 
compris moi-même, et dont je demanderais volon' défi: 
nition à mon confrère. Si le testament s'était servi 
muscadins et de sans-culottes, on aurait ri, et, -, 
on n'aurait pas plaidé pour obtenir la nullité du 1 
de socialiste, dans dix ans peut-être, ne présente 
CUU-SRUJI— r<r,-Ca*±~ :—~T&3t 

voir tendu la main a ceux que leurs préocoupatio. 
ont empêchés d'apporter à leurs femmes et à leurs en, 
pain de chaque jour, d'avoir ouvert un refuge à ceux q 
savent où reposer, d'avoir rendu le travail possible à c ux j 
qui, pendant quelque temps, ont manqué au travail. i 

J'ajoute que la condition dont je plaide le maintien, fût-elle 
déclarée contraire à l'ordre public, la disposition, qui la ren-
ferme n'en devrait pas moins être maintenue, car il resterait 
encore la vieillesse et le mahetir, deux choses saintes et chères 
à nos adversaires eux mêmes et que vous avez toujours proté-

gées. 
M" Jules Favre déclare que,moyennant l'abandon de la mai-

son estimée 54,000 fr. par M. Tandou et de la somme de 
75,000 fr., valeurs reconnues par lui libres dans la succession, 
les exécuteurs testamentaires déchargeraient volontiers le léga-
taire universel du soiu d'assurer le legs particulier. M, Tan-
dou doit en tout cas un compté que ses adversaires, ont le 
droit de lui demander en justice, s'il ne consent pas à ••"•>-
dre. Il s'en est rapparié àjustièe sur la question du d 
légué à M. Duquesne et aux autres exécuteurs testamei 
M. Duquesne demande acte au Tribunal de cette decl 
de l'adversaire. 

M" Jules Favre termine ainsi : 
Voilà, Messieurs, à quoi se réduit le débat. J'ai ê< a r 

que le legs n'avait rien de contraire aux bonnes mœur-. 
dre public et aux lois, et qu'il était d'une exécution l'y 
vous demande d'anéantir la volonté d'un mourant ; vu 
culerez devant un acte aussi grave, que rien ne rend ; 

|» saine. -M., Tandou «•4i'tï'éf<s bien longtemps lfteeuw,
H

l» 
de la mission dont il est investi; il n'est jamais trop un 
bien faire. Notre réclamation vous paraîtra trop juste po 
vous hésitiez à l'accueillir. 

Le Tribunal, après avoir entendu les répliques et 1, 

conclusions de M. Moignon, substitut du procureur impé-

rial, conformes au système présenté au nom de l'adminis-

tration dé l'assistance publique, a remis à huitaine pour 

( 01 S D ASSISES. — ;ACÏE D ACCUSATION. 7- NOTIFICATION TA IV" 

' DIVE. ACQUIESCEMENT. -- JONCTION DE, PKOCÉDURE. 

L'accusé ne peut puiser mie nullité dans la notification 

tardive do l'acte d'accusation, parce que, pour réparer 

une erreur résultant de "l'omission de plusieurs chefs d ac-

cusation dans la première notification, faite dans les dé-

lais légaux, le ministère public l'a fait renouveler la veille 

<le8 débats, lorsqu'il est' cane tant qu'il a été fait à l'accuse 

une signification régulière de l'arrêt de renvoi contenant 

tous lesfuts de l'accusation ; qu'en outre, dans sou inîer-

rogaton-6 subi devant le président des assises, ce magis-

trat a également énuméré à l'accusé tous les chefs d'ac-

cusation, et qu'enfin, lors de sa comparution aux débats, 

l'accusé, »ur l'interpelîatiqn du président, a renoncé à se 

prévaloir (Je l'irrégularité signalée, a -consenti à être jugé 

et a ainsi Acquiescé au -ju-gement. ,. ■ , 
Le président de la Cour d'assises puise dans 1 article 

307 du Code d'instruction criminelle, qui autorise a or-
donner la jonction déipivcédutes concernant un même 

accusé, un pouvoir qui n'a pas de limites lorsqu'il est 

exercé dans "intérêt de la bonne administration de la 

justice et 

Rej 

iiamfeslalion de }sr.vérité. 

n formé par Céleslin Jcannerot contre 

Cour d'assises du Doubs , du 24 jan-

ix*'Aos d'emprisonnement, pour faux par 

er, conseiller rappoiteur ; M. Bresson, 

conclusions conformes. 

il irnnvB H neintf le tenins de veniries voir deux fois. » Je fus! 
indienée 'dû ton- av. c lequel elle i ?rlait à ces jeunes filles- de 

l(i
D
r

. Quelle cause attribuait l'accusée à la maladie, au dépé-

rissement des enfants?-- R *«H«*% P" le de mauvaises ha-
bitudes, avec des précautions, des réfioenoes qui t usaient que 
je ne comprenais pas d'abord ce qu'elle voulait dire. . 

L'accusée : C'est M™" Martin qui, la première, m a pose nos 
questions à cet égard, en disant qu'étant la femme d uu pliar-

macien', elle pourrait me donner de bons'avis. 
Le témoin : C'est mademoiselle qui m'a fait les continences 

dont je viens de parler. 
M. le président, à l'accusée : Est-ce que 

placé comme les autres sous-les influe 

avez parlé? . . 
L'accusée : Je ne puis dire sous quelle influence . 

moin; mais madame se trompe. Je n'ai pas envoyé chercher 

M. Martin. * _ 
Al. le président : Emilie y est allée , c est constant; c est un 

détail inutile. . 
Témoin, est-ce vous qui auriesfcmis l'accusés sur la voie de 

l'explication que l'accusée a donnée sur la maladie des jeunes 

Marsden ? • 1 - •
 ( 

le témoin : Mes souvenirs sont parfaitement exacts ; c est 

mademoiselle qui m'en a parlé la première. 
Gaston Gaudinot, médecin : Le- 21 mai 1853, à six heures 

et demie du soir, on vint m§ chercher pour donner des soins 
à une jeune tille qui venait de toiuher d'une fenêtre, avait d'à 

iU^»>a(y»fr )6>>i»"j»ater ,fri {6"'pre^qiic feus vie ; m ; 

le témoin serait 
secrètes dont vous 

mt le lé-

IJetail arrêt. 

prononcer son jugement. 

tentions, nous sommes fondés 
pectables qu'elles soient. 'On 

à les repousser, quelque res-
.. a dit que l'administration de 

assistance publique devait nécessairement recueillir toutes 
rça libéralités du genre de celle qui fait l'objet de ce procès; 
c est une thèse trop absolue. Où est la loi spéciale sur la ma-
tière? El s'il n'y en a point, pourquoi s'écarter des lois géné-
rales? 

comprends qu'on apporte des entraves à la charité pri-
'ee, lorsque ses inspirations sont de nature à blesser l'ordre 
public, lorsque, parexçmple, une association est appelée à re-
cueillir le bénéfice d'une libéralité. Les lois de tutelle sont fa-
vorables dans notre pays. Je respecte le principe qui les a 

wtees ; mais il ne faut pas l'étendre outre mesure aux dépens 
|"e la liberté, sous peine de méconnaître ,1a volonté du testa-

toutes les fois qu'un acte de dernière volonté contiendra 

<w fondation pieuse, et de soumettre l'exécution de ses dis-
Positions dernières à un tontiôle dont il n'a pas voulu. Ah! 

éla ?8j'.e . (I ue M. Hubert a voulu assurer aux pauvres leur 
dro i ?uvm ' sl Ulie s°e'été en petit, jouissant de certains 

ils particuliers, s'y était formée, je comprendrais, sinon 
W- P,reteiU i°ns, du moins vos scrupules; mais jusqu'ici le 

11 a pas même rtçu un commencement d'exécution. En 
p • J*»-no,us venus a ca degré de déchéance morale que l'on 
v sse être convaincu d'avance qu'uu légataire universel 

da"^|Uera * 'a naission qui lui a été lonfiée? Toula été prévu 
i testament avec beaucoup de sagesse, tout a été réglé de 

1* faç 
dro 

des 

,j
r
 '-^u ' a plus claire, rien n'est plus facile à exécuter. Un 

11 Q habitation concédé gratuitement ; des 

JUSTICE Gfth1II^f3I-J 4 ii 

COUR DE CASSATION (ch. crimmellej. 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 22 février. 

COUR D'ASSISES. — INCIDENT. — RÉQUISITOIRE DU MINISTÈRE 

PUBLIC. — INTERPELLATIONS A L* ACCUSÉ. 

Aucun texte do loi n'oblige le président d$ la Cour 

d'assises à interpeller l'accusé sur chaque incid$ft [ui se 

produit aux débals ; il suffit qu'il n'apporte ài cuti obsta-

cle au droit de la défense, si elle réclame I 

prendre part à cet incident. 
Spécialement, il n'y a pas nullité parce 

d'assises aurait ordonné, sur les réquisition 

public, qu'il serait passé outre aux débat 

l'absence de témoins, non comparants, san» qu il y an eu ) 

interpellation à l'accusé, si ni l'accusé ni son défenseur 

n'ont réclamé la parole. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Jean-Baptiste-

Clément Ducasse, contre l'arrêt de la Cour d'assises du 

Gers, du 21 janvier 1855, qui l'a condamné à sept ans de 

réclusion pour tentative de viol. 

Al. Jallon, conseiller rappportetir ; M. Bresse», avocat-

général, conclusions conformes. 

FONCTIONNAIRE PUBLIC. — TENTATIVE DÉ CORRUPTION. 

ATTÉNUATION DES FAITS. 

La tentative de corruption d'un fonctionnaire public 

n'est pas. punissable, lorsqu'elle a seulement pour but 

d'obtenir qu'il s'abstienne d'un acte de son ministère-, 

mais il n'en est pas de même lorsque cette tentative a 

pour but d'obtenir que le fonctionnaire émette une opi-

nion favorable, qu'il ne dise pas toute la vérité ou qu'il 

atténue les faits. 
Cassation, sur le pourvoi du procureur général près- la 

Cour impériale de Bourges, d'un arrêt ,dj cette Cour 

(chambre correctionnelle), du 26 janvier 1855, qui a ren-

voyé le sieur Bouriilaud d'une prévention de tentative de 

corruption. 
. Toucher, conseiller rapporteur; M. Bresson, 

général, conclusions conformes. 

i ar a, en outre, rejeté les pourvois : 

Jacques-Aimable Poyé, condamné à la peine de 

arrêt do la Cour d'assises de la Seina-Iniéneure, 

edu 1 , rier 1855, pour incendie. . 
M. Se: éca, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avocat-

' avocats désignés d'office. 

arjanne Palisse (Orôme), quinze ans de travaux for-
incendie; — 3° De Jean-Baptiste Clément Ducasse 

jpt ans de réclusion, tentative de viol ;—4° De Louise 
r (Seine), trois ans d'enprisonnelnent, vol domestique; 
J Antoine-Isidore Massue dit Querier, et Céles.tin-Au-

gitsto ilennsé (Seine), six ans de fravaux forcés et cinq ans 
risomiement, recelé d'objets obtenus à l'aide de faux ; — 

ti° De Fortuné Pourcheresse (Allier), six ans de réclusion, vol 
q. iilîé ; — 7° De Bernard -Léger Favier (Seine), vingt ans de 
travaux forcés, tentative de viol; — 8° De Edouard Coteret. 
(Seine), trois ans d'emprisonnement, faux eu écriture de com-
merce ; — 9° De Antoine Matassolio (Ain), quinze ans de tra-
vaux forcés, vol qualifié ; — 10° De Jean-Baptiste Erbs (Allier), 
huit ans de réclusion, vol qualifié ; — 11° De Joseph-Frédéric 
Dorvilie (Seine-Inférieure), travaux forcés à perpétuité, vol 
qualifié ; — 12° De Julie Picard (Seine), dix ans de réclusion, 
vols domestiques; — 13° De Charles Jean-Baptiste Poulalion 
(Seine), huit ans de réclusion, détournement par un commis; 
— 14° De Auguste Briaiit- (Seine), cinq ans de travaux forcés, 
faux en écriture de commerce. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Haton. 

Audience du 22 février. 

•UNE INSTITUTRICE DE GRANDE 

VOLONTAIRES ET BLBSSURES AYANT EN-

FAUX TEMOIGNAGE. OU 

„ personnes, que 
-a p ^. rs éprouvés rendent digues d'intérêt appelées à 

îiûiig • er ' '.' " y a P*s autre chose dans la disposition que 
ioter "u?rPr*lons ; on y chercherait en vain ia nécessité d'uu 
q

u
 "^diaire tel que l'administration de l'assistance publi-

n
u

' ?ll?,n adversaire a cité îles décisions judiciaires iulerve-

renvoi , ccaâion de legs fdits il. y a plusieurs siècles; je le 
aj

or
, le a plaider sou procès dans trois ou quatre cents ans; 

meiu ^eul r C:tre des difficultés pourront s'élever sur le testa-

pareil^nV
6 détoiias

'>
 n

'
v en tt

 P
oint aujourd'hui ; laissons de 

pjp^ aaeuats k nos petits neveux. L'administration des lios-
^ a ete formellement exclu? par M. Hubert. Il a fait ce qui 

'ées ni son droit. La loi et la morale n'ont poiiit été vio-
n

0s
 g?r lui > el c'est d'une pareille violation seulement que 

oversaires pourraieut s'armer. 
;.iaiid

ou
 voudrait distriauar les fonds affectés a la dis-

mais ejafîii à sa 

Peiie""<T'- '•' youclra ' 1 effacer uu membre de phrase qui ap-
Pféieniin ■^ einent uue certaine classe de personnes. Cette 
dans le ?" " CSt pas ,lo "aiie - D n'y a pas un mot à retrancher 
la niora|pSlaiKf IU qu oa aUaq ue i vous n'y trouverez rien dont 
lr

"P liai.1 P ublltIuti P uisse s'offeuser, et la justice est placée 
ràuoihl. p°" r cu"cevoir de vaines alarmes. Eu outre, et je 

ici »u système perfide plaidé par M. Tandou, lâ Con-

PROVOCATION PAR DONS 

- QUESTION A^ JURY. 

Lorsque le jury est interrogé sur une accusation de 

provocation à commettre un faux témoignage, la question 

au jury doit comprendre renonciation de tous les éléments 

constitutifs de la complicité prévus par l'article 60 du C !o 

pénal, et spécialement il doit être .interrogé sur la ques^ 

tion de savoir>si cette provocation a ou lieu par dons et 

promesses. 

Lorsque l'arrêt de mise en accusation se borne à ren-

voyer l'accusé devant laCour d'assises sous l'accusation de 

provocation à commettre un faux témoignage, sans indi-

quer à l'aide de quels moyens cetie provocation a eu lieu, 

le fait ainsi constaté ne constituant plus ci crime ni délit, 

il y a lieu de casser, saus renvoi, l'arrêt de la Cour d'a^. 

sises qui à tort a prononcé la peine du faux témoignage. 

Cassation, sans renvoi, sur le pourvoi en cassation for-

mé» par Benoît Brugière, de l'arrêt de la Cour d'assises 

de l'Allier, du 23 janvier 1855, qui l'a condamné à huit 

ans de réclusion pour provocation à commettre un faux 

témoignage. La mise en liberté dudit Benoît Brugière a 

été ordonnée. 

Dans cette même affaire, le pourvoi formé par Jean 

Gidon contre le même arrêt, qui l'a condamné à quinze 

mois d'emprisonnement, a été rejeté. 

M. Isambert, conseiller rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-général, conclusions conformes sur la question prin-

cipale, mais contraires quant à la question de renvoi de-

vant une autre Cour d'assises; plaidant M* Avisse, 
avocat. 

SSTINE DOUDET. 

— COUPS 

TRAÎNÉ LA MORT DUKE JE UNE FILLE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

L'audience est reprise à dix heures un quart. 

L'accusée est ramenée au fauteuil qu'elle a 

hier; elle a près d'elle une des dames surveillantes de 

Conciergerie. 

On continue à entendre Jes témoins. 

Martin : Le 24 mai 1853, la jeune Emilie Marsden 

FBOMEbstbji |,i; 'e«t présentée k la pharmacie 'dé mon màn en disant que 

occupe 

la 

mari en disant 
une de ses sueur.; « venait de se casser le cou », ou du moins 

« qu'elle avait le cou cassé. » Mon mari lui dit qu'il fallait 
uV.boi J s'adresser à un médecin, mais qu'on allait se ren-
dre chez elle. J'y allai, en effet, et je trouvai une entant 
sur un lit et M lle Doudet lui donnant des soins. Je lui 'de-
mandai cornaient "cela était arrivé, et elle ma dit que celte 
enfant avait souvent parlé de suicide. Ça ne me sat^fit pas, 
et j'insisiai. « Comment est-ce arrivé? — Quel aifreux mal-
heur ! disait-elle ; croyez-vous qu'elle eil mourra? — Com-
ment est-ce arrivé?—Croyez-vous qu'elle en mourra'? » disait-

l elle toujours. 
Quelques jours après je retournai la voir, et alors elle me 

parla de coqueluche, d'accès de toux. 
M. l'avocat- général : Vous lui avez fait une visite quelques 

jours auparavant ; quelle impression en avez vous ressentie? 
Le témoin : il"' Doudet était venue plusieurs fois à la 

phiii-iftacie; elle avait témoigné le désir de se lier avec nous. 
Je comprenais qu'il serait ridicule et peu honnête de ne. pas 
rendre ces visites, et j'y suis allée un jour avec mes filles, qui 
eu ont rapporté de mauvaises impressions. 

M. le président: Gomment cette impression s'est-elle tra-
duite? 

Le témoin : Quand nous sommes rentrées à la maison, ma 
fille aîuée s'est jetée en pleurant à mon cou, en me disant : 
« Maman, promets-nous que»tu ne nous ramèneras pas dans 
cette maison. Le spectacle de ces jeunes filles est péuible k 
voir Qu'elles sont tristes et qu'elles ont l'air malheureux ! Et 
comme cette demoiselle leur parle de leur père ! Nous som-

mes bien heureuses de l'avoir. » 
D. Dans quels termes l'accusée parlait-elle du père en pré-

sence des enfants? — R. Je demandais si ces enfants n'avaient 
pas de père, et elle dit ; » Mon Dieu! si, elles ont un père; il 
vient quelquefois k Paris; mais quand il y passe six semaines, 

té, le •'cœur battait imperceptiblement. J'ordonnai 
une médication énergique. Je demandai comment l'accident 
était arrivé : M"' Doudet me. dit que l'enfant avait eu une 
quinte de toux et qu'elle s'était renversée avec sa chaise. 

Je rentrai ̂ hez moi, et le soir on envoya de nouveau me 
chercher, et je trouvai l'enfant un pou mieux. M. Martin lui 

donnait des soins. 
Le lendemain matin je revins; la petite était mieux, mais 

ne parlait pas : elle n_'a pas repris la parole jusqu'à sa mort. 
Je vis alors les autres jeunes filles, et je fus péniblement af-
fecté de leur aspect. Je demandai la cause de cet état, ot ai 11" 

Doudet nie répondit qu'elles avaient la coque'uche et qu'elles 
étaient livrées à de mauvaises habitudes. Je lis à ces enfants 
de vertes réprimandes, et je leur fis comprendre la gravité que 
ces habitudes peuvent avoir pour la santé. Il y avait là une 
autre personne. Je demandai aussi quelle nourriture elle don-
nait à ces enfants , et je prescrivis un changement complet 
dans le système qu'on avait suivi : c'était le système anglais, 
M 11 * Doudet Is changea complètement sur mon avis. •Quelquïl 
jours après, je reçus une lettre de M. Marsden, qui disait 
qu'il exigeait qu'on reprît le premier système. 

Cependant je ne lardai pas à entendre circuler des liruil.; 
fâcheux sur l'intérieur de cette maison. J'en parlai à il"' Dou-
det, qui médit : « Dans ma position, j'ai beaucoup d'enne-
mis. Si vous voulez savoir ce qu'il en est, interrogez les en -
fants. » C'est ce que je fis, et les jeunes filles me dirent que 
M ,le DoUdet'était trè-i bonne pour elles. Je savais que ces bruils» 
avaient été'mis en circulation par la bonne, la fille Lcocadie. 
J'en parlai à cette tille, qui m'en avait parié. Pendant q ie j» 
lui faisais des observations à cet égard, M"" Doudet survint, eï 
je lui dis: « Si j'étais à votre place, je mettrais cette fille à la 
porte. » 

J'ai continué k donner des soins à la jeune Marianne : uu 
soir, je lui ai trouvé la main à un endroit où elle ne devait 
pas l'avoir. J'ordonnai qu'on lui attachât la main, et je pro-
cédai moi-même à celte opération. 

M. le président : Vous aviez tiré bien facilement une con-
jecture bien grave de la confidence qui vous avait été faite. 
C'était grave de la part d'Un docteur. 

Le témoin : J'ai dû conclure comme je l'ai fait k raison des 
confidences de Miu Doudet et des aveux mêmes des enfants, 
qui m'avaient dit : « C'est vrai, mais nous n'y retomberons 
plus. » 

D. Eiait-co en présence de M n« Doudet qu'elles ont fait cet 
aveu? — R. Oui, M. le président. 

D. On vous a dit, en allantvous chercher, que la petite fille 
s'était jetée par la fenêire? — R. Oui. ». 

D. El quand vous êtes arrivé, on vous a dit qu'elle était 
tombée dans un accès de toux? — R. Oui. 

Pendant cette première visite, est-ce que l'accusée n'a pas 
mis en avant une autre cause? — R. Je ne me rappelle pas. 

D. N'a-t-on pas parlé de suicide ? — R. Je n'en ai pas sou-
venir. 

D. Vous a-t-on parlé d'appareils contre les habitudes des 
enfants? — R. Oui, M lle Doudet m'en a parié, mais je ne les 
ai jamais vus. 

Ml. le président : Accusée, pourquoi ces confidances? 
L'accusée : J'ai peut-être eu tort, mais je croyais ne dénié 

rien cacher à un médecin. 

Al. le président : Témoin, selon vous, quelles sont les causes 
de la mort de la jeune Marianne? — R. Eu présence de ce" 
qu'on m'a dit, j'ai dû attribuer la mort à l'état de maladie 
de l'enlant et à la complication que la chute avait, amenée. 

D. Avez-vous vérifié la contusion résultant de la chiite Î -H 
R. J'avais l'enfant devant moi et je lui ai donné tons les soins 
quesonélat exigeait. On m'a parlé de la contusion, mais mon 
attention ue s'y est pus portée. 

D. L'épanchemeut au cerveau par suite d'accès de coquelu-
che est-il un fait admissible en médecine?-- R. La science 
admet le fait comme possible, mais il est à peu près inconnu 
en pratique. Dans un exercice de trente ans, je ne l'ai jamais 
vu se produire. Si le Lit est admis, c'est l'épanchemeut 
aurait entraîné la chute, et uou pas la chute 
répaneliement. 

Al' Nogenl Sainl-Laurens : Marianne avait-elle la coaua 
luche? ;® 

Le témoin : Elle avait une bronchitsaiguë, qui avait été ab-
sorbée parla maladie beaucoup plus grave que je soignais 
Quand le mieux est revenu, l'enfant a élé reprise d'une ton v 
sifflante. Mais je n'ai pas vu de traces de coqueluche 

Ai' Noge.nl : Quelles sont les habitudes de la cilé O lioi? 
Le témoin : Ce sont les habitudes d'un petite ville - on v sait 

de suite tout ce qui s'y fait, il y a beaucoup de bavardages" 
AI. le président : Si on sait tout ce qui s'y l'ait on v sai ' 

vérité. * 

qui 
qui aurait causé 

ait la 

Sur la demande d'un des jurés, on rappelle la fille Léocadie 
qui reproduit ce queile a dit hier sur fa système d'alimenté." 

a-t-il assisté quelquefo is a 

tion de la maison. 
M. l'avocat- général : Le témoin 

une leçon de maintien? 

Le témoin : Elles se tenaient très bien. 

M. l'avocai-général étend les bras, et le lémoin s'écrie • Ah » 
je comprends ce que vous appelez une leçon de maintien 
oui, oui; mademoiselle les faisait tenir debout les bras ■ il ' 
dus eu croix, et quand leurs bras tombaient deVaiistue mad, -
moiselle leur donnait un coup de bâion sur le bras ' 
iaire relever. 

pour 

M. le président, k la jeune Emilie : Cela vous est-il arrivé? 
bmitie : Oui. 

' L'accusée : Les enfants avaient la poitrine très étroite et 
cest sur la demande du père que je leur faisais faire 'cet 
oxercice. • 

M. le président : Ainsi ce serait d'tuie chose bonne 
aurait fait un abus. 

M. l'avocat-général : Qu'est-ce que cette cravache 

qu un 

qui est, 



182 GAZETTE DRS TRIBUN A'X DU 23 FEVRIER 1855 

t>ur la table ? . , 
L'accusée : Je m'en servais pour monter a cheval quand 

i'étais chez M. Marsden. ... , 
M. V avocat-général : On ne s'en est jamais servi contre les 

enfants? 
La jeune Emilie : Jamais, monsieur. 
M. le docteur Schrimplon : J'ai connu M"" Doudet à l'oc-

casion des soins que j'ai donnés à sa mère, et plus tard à M"" 
Zéphirine, sa sœur. J'ai eu occasion de voir les enfants Mars-
den, qui étaient dans un élat de dépérissement; elle m'a dit 
qu'ils étaient confiés aux soins de M. le docteur Tessier. 

Un au après, je fus appelé pour voir une enfaut qui avait 
fait une chute et qu'un médecin avait déjà vue et convenable-
ment traitée. Je n'avais rieu ni à dire ni à faire. 

D. Avez-vous soigné les autres enfants?—H. Non. -
D. Vous avez constaté quelque chose à la tète de Marianne? 

— R. Oui, il y avait tumeur d'un côté, paralysie de l'autre. 
D. A quelle cause attribuait-on cela?— R. On m'a dit que, 

^dans un accès de colère, elle s'élait jetée par terre. _ 
t>. EU .pourquoi cette tolère? — R. Parce qifielle fr-t^T? 

reprochée pour des habitudes épouvantables. * 
M. le président : Accusée, encore une confidence de ces dé-

solants secrets de famille ! 
L'accusée: Je lui en avais parlé longtemps auparavant et je 

lui avais demandé conseil comme médecin. 
M" Chaix : A-t-on dit au docteur que la tumeur à la tête 

résultât d'une chute dans l'escalier? 
Le témoin : Non. 

y. Ambroisc Tardieu, professeur agrégé à la Faculté de 
médecine, a procédé à l'autopsie du cadavre de la jeune Ma-
rianne plus d'un an après sou inhumation. Il a été trouvé 
une lésion à la partie postérieure droite de la tète : c'était 
l'indice incontestable d'un épanchement sanguin. Il n'y avait 
pas d'auires lésions; cependant quelques os du crâne étaient 
tin peu écartés, mais ce phénomène se produit parfois après 
Ja mort, dans le travail de décomposition; il n'y avait ni 
rupture ni écrasement. 

Le docteur ajoute que, chargé de donner son avis sur la 
cause de la mort de Marianne, il n'a pu, vu le long temps 
écoulé, que poser des hypothèses. 11 regarde donc comme fort 
probable, pour ne pas dire certain, que la mort a été, causée 
par un épanchement extérieur d'abord, ayant donné lieu à,un 
épanchement intérieur, et que l'épanchemeut extérieur a eu 
pour cause un coup ou une chute. 

M. le président : Ainsi, MM. les jurés, il y a eu double é-
panchemeut, c'est constant. Maintenant, est ce la coqueluche 
qui a produit d'abord l'épanchemeut intérieur, et celui-ci 
un épanchement extérieur, cause de la mort ? Vous savez 
qu'on vous a dit que ce n'était pas impossible en théorie, 

mais que c'est à peu près inconnu en pratique. Ou bien est-ce 
jl'épanchement extérieur qui a eu lieu d'abor^ et qui a amener 
l'épanchement intérieur? Vous venez d'enterudre l'opinion si? 
clairs, si bien expliquée par M. le docteur Tardieu. Je crois 
que cet état de la question est bien compris par tout le monde 
ici ? 

Plusieurs jurés : Oui, oui. 
M. le président : L'épanchement intérieur pourrait il avoir 

pour cause une chute remontant à huit heures environ avant 
la paralysie? 

Le docteur: Tout ce que Je puis dire, c'est que ce n'est pas 
absolument impossible ; mais c'est difficile à admettre. 

MM. les docteurs Jobert de Lamballe et Laugier, qui ont 
opéré avec le docteur Tardieu, déposent dans le même sens, 
sur les mêmes faits, dont ils tirent les mêmes conséquences. 

La femme Tassin dépose; J'ai vu les jeunes filles Marsden 
quand elles sont arrivées à Paris ; elles étaient en très bonne 
santé. Peu à peu elles ont dépéri. 

D, Qu'éliezvous à la cité Odiot? — R. Concierge. 
D. A quoi altribuiez-vous ce dépérissement? — R. Au dé-

faut de nourriture. L'heure de leur récréation étant celle de 
nos repas, les enfants dévoraient ce que nous avions.... des. 
yeux; * '.' 

D. Vous avez reçu des confidences de la fille Léocadie?' — 
ïî. Oui. Elle me dit un jour : «H11* Doudet a fait un beau coup, 
c'est elle qui a mis Marianne dans le cas où elle est. » , 

D. Vous a-t-elle dit comment cela s'était fait ? — R. Non, 
monsieur. 

D. Vous avez déclaré qu'elle vous avait dit qu'elle l'avait 
renversée? — R. Je ne me rappelle pas l'avoir dit. 

D. Quand on l'a renvoyée, elle a reproché à M ile Doudet 
d'avoir frappé Marianne? — R. Oui, monsieur. 

D. Qu'a répondu M Uo Doudet? — R. Rien. 
D. Qu'était-ce que la fille Léocadie? — R. Rien à en dire; 

elle ne sortait jamais de la cité sans sa maîtresse. 
L'accusée: Cette femme m'en veut parce que j'ai souvent 

eu à signaler au propriétaire ses négligences daus l'accom-
plissement de ses devoirs". 

M. le président : Vous avez vu la petite Marianne quand elle 
a été morte ? 

Le témoin : M 11' Doudet m'a demandé si je voulais la voir ; 
je suis montée et j'ai vu l'enfant sur le lit. M IIe Doudet m'a 
dit : « Voyez comme elle a le visage riant, on dirait qu'elle 
me pardonne! » 

L'accusée : Je n'ai pas dit cela. 
M. le président : Le témoin ne peut se tromper sur ces pa-

roles, elles sont de nature à produire un effet saisissant que le 
témoin doit avoir éprouvé. Ou elle les a entendues, ou elle les 
invente. 

L'accusée : Il y avait là une tierce personua qui a dit : 
Voyez comme elle sourit; on diraii qu'elle prie pour M llc 

Doudet. 5> 

M. le président : On a souvent signalé votre extrême habi-
leté, et vous en donnez une nouvelle preuve ici en interpré-
tant ee qui a été dit par vouset en le faisant dire par une au-
tre personne. 

Cette observation de M. le président paraît vivement 

toucher, l'accusée. Son teint s'anime, sa voix s'élève, et 

p|lc proteste plus énergiquement qu'elle ne l'a fait encore 

^contre l'accusitiou dont elle est l'objet, vi'est à ce mo-

ment 6uriout que l'accent anglais, très fortement prononcé 

chez l'accusée, se fait sentir. Elle accentue le français 

pomme le l'ont les Anglais qui n'ont pas une habitude 

complète de notre langue. 

M. le président : Témoin, l'accusée vous avait -elle con-

fié les défauts des petites filles? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

L'accusée : Ce n'est pas vrai ; elle l'a su par d'autres. 

M. le président : Vous l'aviez dit à assez de monde 

pour qu'on le lui ait répété. 

Le témoin : C'est pendant une nuit que j'ai passée près 

delà malade, que mademoiselle mJ a fait cette cjnfidence. 

L'accusée fait déployer un papier par la dame qui l'as-

siste, et nous voyous qu'elle eu ôte un petit cadre, qui 

paraît être uu portrait. Elle se penche vers son défenseur 

pour lui montrer ce cadre; M" Nogent fait un geste qui 

repousse ce pslit tableau, et l'accusée le fait replacer dans 

eon pauier. 

Stéphanie Jollin : J'étais voisine de la demoiselle Doudet, 
eije m'intéressais aux enfants que je voyais dépérir. 4e vou-
lais prévenir les parents, et je demandais l'adresse du père. 

On me réuoudil que ce n'était pas facile à savoir. ' 
Bientôt j'appris que l'une des enfants était morte. La fem-

me Tassin m'a dit avoir entendu M"' Doudet dire devant le 
cadavre : « Voyez comme elle me sourit ! ourdirait qu'elle me 

pardonne! » ' ' ' . . 
D. Vous êtes sûre de ces paroles? — R. Ce sont bien celles 

que la femme Tassin m'a redites. 
D. Vous avez su qu'on maltraitait les enfants? — R. J'ai 

été trois semaines sans voir les enfants; j'ai demandé des 
nouvelles de Marianne à Léocadie qui m'a dit qu'elle était 
renfermée, aux enfants qui m'ont dit qu'elles ne savaient pas 

où était leur soeur. 
L'accusée : Madame parle comme une femme qui n'a ja-

mais jionélré «liez moi, et qui vient ici se faire l'écho de Léo-
cadie et de la femme Tassin. 

Marie -Antoine. te Vomsiehjue : Quand les sœurs Marsden 
.sont arrivées à Paris, elles étaient gaies, grasses, moins, 
grandes qu'elles ne le sont aujourd'hui (on ni); mais elles 

n'ont pas lardé ù dépérir. 
Zéphirine, qui est une charmante fille, est venue nous voir 

un jour, et nous a dit qu'elle ne pouvait plus rester avec sa 
sœurqui battait ses élèves, les maltraitait de la manière la 
plus grave. Je lui ai conseillé, non pas de dénoncer sa sœur, 

mais d'avertir le père. Cela a toujours été en augmentant 
jusqu'au mois d'avril 18S2. 

Vers cette époque, j'ai rencontré Célestine Doudet avse-derA 
petites filles, etje lui ai demandé qui ellesétaient.ClTe m'a ré-
pondu : « C'est Emilie et Alice.— Comme elles sont changées! 
—Ah ! c'est qu'elles grandissent. » C'étaient deux petits spec-
tres. r 

J'allai la voir dans le mois de mai. M" c Doudet me montra 
les peines filles; elles étaient dans un élat désolant. M"« Dou-
dei me dit qu'elles avaient la coqueluche. Il y en- avait trois 
debout, une quatrième était au lit: c'était Marianne. J'ai 
voulu la voir de près, et telle est l'impression que j'ai éprou-
vée que je me suis mise à genoux près du lit et que j'ai .pris 
la main de cette pauvre enfant. Elle était froide comme du 
marbre. L'enfant a fait un mouvement 
voulu la soulever pour l'aider à tousser, 
que le médecin l'avait défendu. 

Je suis partie altérée. Cependant, avant de me retirer, j'ai.' 
demandé, des nouvelles de Lucy, que je ne voyais pas; M."'~ 

pour tousser; j'«i 
M" 0 Doudet m'a dit 

Va dit : « LPa-^t à pafri, parce qu'elle a lu coin 
1 UcTlO. » * /- ' I r 

D. Zéphirine vous a témoigné des inquiéludos sur le sort de 
Marianne? — R. Elle m'a dit, en quittant sa sœur et eu par-
tant pour Bordeaux : « Si elle meurt, nous sommes perdues!» 
et elle pleurait en disant cela. 

D. Les enfants paraissaient-elles être dominées par la ter-
reur de M 11 ' Doudet? — R. Oh ! monsieur, certainement. 

D. Vous avez vu sur ces jeunes filles des traces d'excoria-
tions? — R. Otii, monsieur, à la figure. 

D. Et les engelures, avez-vous su que l'accusée les avait 
écrasées sur les pieds de ses élèves ?— R. J'ai constaté les tra-
ces des coups de pied donnés sur les jambes et sur les pieds 
de la petite Rosa. C'est Zéphirine qui m'a dit que sa sœur 
agissait ainsi. i 

L'accusée : Non, monsieur le président; dès qu'où a vu les 
traces dont parle le témoin, je ne savais pas ce quec'étail, et 
jo suis allée chez le docteur *** lui montrer les pied* de Rosa. 
C'est lui qui m'a appris que c'étaient des engelures. Il s'agit 
de savoir si ma sœur a du cela; quant à moi, je ne l'ai pas 
entendu et je ne crois pas qu'elle ail dit cela. 

Le témoin : M" c Zéphirine m'a dit : « Si vous voyiez lecorps 
de ces enfants, il est couvert de cicalrices. » 

L'accusée : Madame a vu les enfanis déshabillées 
Le témoin, vivement : Non, non, non, non, non, non. 
M. le président : Vous entendez cette dénégation j>ar cinq 

ou six fois répétée. Le témoin vous en veut donc? 
L'accusée : Je n'en sais rien. J'ai prêté de l'argent à la sœur 

de madame, et j'ai refusé de prêter à madame une dernière 
somme de cent francs. 

Le témoin : Ma soeur est morte à l'âge desoixante-seiza ans; 
elle était incapable d'emprunter cent francs, et elle ne m'a ja-
mais dil qufc M

11
* Doudet lu^cùt, u,ut I» ifc^ 

L'accusée : Madame était présente. 
Le témoin : C'esl faux. 
D. Et l'argent que vous auriez demandé? — R. Faux aussi. 

Je le jure sur la mémoire de ma sœur et pour moi. 
M. le président : Vous avez donc, accusée, des ennemis per-

sonnels? 
L'accusée : Oui. 
D. Nommez-les. — R. Ce sont des personnes que je ne con-

nais pas. 
M. l'avocal-général : Nous voudrions en avoir la nomencla-

ture. 

M' Nogent Sainl-Laurens : Vous les connaissez à rherveille. 
L'accusée : Ce sont les amies de madame. 
M. le président : Oui, nous les entendrons; les noms sont 

connus. 

Brigitte How : Le sœur est venu chez moi en disant qu'il 
faut qu'il quitte son sœur. 

M. le président. : Quelle sœur? 
Le témoin ; M"" Zéphirine. 

Le témoin rapporte une foule de détails qui pourront se 
trouver plus utilement et plus intelligiblement exposés dans 
la déposition de M Ilc Zéphirine Doudet. 

L'audifiiice est suspendue. 

A deux heures un quart, la Cour reprend la séance. 

On entend M. Bardhall, qui dépose à l'aide de l'inter-

prète, M. Kmtzinger. Il déclare être âgé de quarante-cinq 

ans, et ministre de l'église protestante. Il est beau-frère 

de M. Marsden, partie civile. 

air un accès facile auprès des enfants. Mes soupçons s'ac-
crent par une lettre des enfants, qui ne ressemblait pas à 
ni lettre écrite par des enfants. Elle contenait des plaintes 
eere la tante, et on y demandait que le père s'opposât à ce 
qi les enfants allassent chez leur tante à Chailloi, ainsi que 
cé-ci le demandait. C'était en opposition avec les seuliments 
dlection des enfants pour leur tante. 

ous avons appris la mort de Marianne ; le docteur Mars-
deet moi quillâmes l'Angleterre le jour même. Les enfants 
qu nous vîmes avaient l'aspect plus désolant que jamais. 
Eh furent envoyées chez leur tante, à Chaillot, où je les vi-
sits tous les jours. L'étal de santé d'Alice fit décider qu'elle 
neetournerait pas en Angleterre, et que sa tante la condui-
raià Jersey. C'était un objet pénible à voir; elle avait une 
bleure à l'oreille et une autre au nez; j'ai vu ses jambes 
quêtaient réduites à la peau et aux os, et qui portaient les 
Inès de cicatrices, comme si ou lui avait donné des coups de 
Tiges. Ses sœurs étaient dans le même état. M"« Doudet dit 
,ne ça provenait de ce qu'elles s'écorchaient, et que c'était 

' 3iir cela qu'elle leur attachait les mains. 
Il'ux oU trois jours après, je constatai que ces précautions 

et, -ut inutiles; alors elle me dit qu'il fallait les attacher à 
cutg de leurs habitudes; nous n'en fîmes rien et les enfauts 
revi.rentà un meilleur état. Je partis, emmenant les trois aî-
nées, qui étaient dans un tel élat que M. Marsden me dit de 
nous arrier à Folkestone pendant quinze jours. Mais ces en-
fants se imettalent si bien que je ne jugeai pas cela néces-
saire. L'aiée pouvait à peine se tenir debout et elle était tou-
jouisen u état de somnolence qui s'est accru jusqu'au moment 
de sa mot. 

Je n'aiitus rien à dire, si ce n'est que je peux communi-
quer à la ",our une enquête que j'ai faite dans la maison de 
l'honorabl sir Elliot, amiral, où l'accusée a été institutrice. 

M. le pisidenl : Nous verrous plus tard sur ce point. Quand 
■te témoin iest présenté et qu'on a refuié de le recevoir chez 
M" 1 Doude, les enfants y étaient-elles ? 

Le témon : On m'a dit qu'elles n'y étaient pas, mais j'ai 
su depuis qu'elles y étaient et qu'elles avaient même entendu 
ma voix. 

D. Avanileur départ d'Angleterre, les jeunes filles aimaient-
elles leur ûnte? — R. Certainement; Lucy surtout avait pour 
elle la plus vive affection. 

D. Alors comment les enfants redoutaient-elles l'arrivée de 
leur tante: — R. C'est précisément ce qui m'étonne. Cette 
leitre était évidemment dictée, et ça me donna l'idée qu'il y 
avait là quslque chose qui n'était pas naturel. 

D. En somme, vous avez fini par penser, sur les explications 
de Mu« Doudet, que les petites filles n'étaient pas mal avec 
M"' Doudet? — R. J'avais toujours beaucoup de raisons pour 

M le président : Cet état nous a déjà été sicnalé 
M' Chatx : Le témoin est resté pendant un an 

la petite Alice; a-t-il remaïqué que la petits Ali P t 
mauvaises habitudes? uce efti r 

Le témoin : Jamais; je la surveillais d'une mani' 

spéciale, et je^n'ai jamais rien remarqué de semblable
6

 **' 

il '1. 

suspecter ; mais je ne savais rien. 
D. Comment les trois aînées sont-elles arrivées à changer de 

i ., M Uc Doudet.et à dire qu'elles avaient eu a s'en 
plaindre . — K. Je ne les m iiUuoiircut ^....Ivun^»,

 r
*._. 

que je savais qu'avec de pareils enfants la vérité se ferait jour 
tôt ou tard. Elles ont parlé d'elles-mêmes. 

D. Qu'ont-elles dil? — R. Le père leur avait donné une jo-
lie bible entourée d'argent ; je leur demandai comment il se 
faisait que celte bible était en mauvais élat/et elles me dirent 
que c'était l'habitude de M"' "Doudet de leur jfelçr ce livre à la 
tète. C'a été le point de dépar t de leurs confidences-. Je n'ai 

I pas voulu en apprendre davantage, et j'ai même cru devoir 
: laisser continuer les visites de la tauia.chez M 11 ' Doudet, afin 
î de ne pas laisser penser à leifcr jeune imagination qu'il y avait 

(
 là-dessous quelque chose de grave. Elles ont même témoigné 

i le désir de faire à mademoiselle un cadeau, et je ne m'y suis 
pas opposé, quoique ça me surprît. Emilie dit un jour que 

, M 11 " Doudet avait annoncé qu'elle irait bientôt en Angleterre, 
j M. le président : C'est ce qui explique la conduite des en-
[ fants : elles avaient encore peur. Accusée, comment l'oncle de 
| vos élèves n'a-t-il pu réussir à pénétrer chez vous? 

L'accusée : Monsieur s'est présenté non pas comme oncle, 
niais comme médecin. J'étais sortie alors avec deux jeunes 
filles pour acheter des chapeaux. A mon retour, je voulais aller 
chercher monsieur, mais je ne savais à quel hôtel il était des-
cendu. 

D. Comment expliquez vous que ces enfants, qui aimaient 
leur tante, aient changé de dispositions et aient écrit la lettre 
dont on a parlé? — R. Je n'ai jamais dicté de lettres; elles 
ont écrit ce qu'elles pensaient. 

M. le président : Témoin, dites succinctement le résultat de 
l'enquête que vous avez faite dans la maison do l'amiral Elliot 

ZH cémoîA : L'amiral m'a dit que la conduite de M 11 " Doudet 

J'ai connu les enfants, dit-il, depuis leur naissance, etje 
demeurais avec eux dans la même maison. Je les ai eues sous 
ma direction : c'étaient des enfants gais et joyeux comme sont 
les enfants de cet âge. M" e Doudet vint, pour être instituirice, 
avec qualité supérieure sur deux autres institutrices. A cette 
époque, la mère de M" Doudet est morte, et M. Marsden me 
demanda ce qu'il devait faire sur la proposition que lui fai-
sait U"' Doudet d'emmener les enfants à Paris. Ils tombèrent 
d'accord sur les conditions, etje vins à Paris voir les enfants 
en septembre 1852. Les enfants paraissaient très heureuses; 
elles faisaient l'admiration de ceux qui les voyaient, 

Je ne les ai revues qu'au mois de juin 1853. M. Marsden 
m'avait fait voir des lettres des enfanis qui lui paraissaient 
avoir un caractère singulier, parce qu'elles portaient des ac-
cusations contre elles-mêmes. Il me montra aussi des lettres 
anonymes èt une eommunicadorf de la police de Paris. Cela 
l'embarrassait et le peinait. Il apprit aussi qu'une des enfanis 
souffrait de la coqueluche. Comme il ne pouvait pas quitter 
l'Angleterre, il me pria de venir à Paris à sa place, ce que je 
lis. Je vins deux fois chez M lu Doudet sans pouvoir pénétrer 
dans la maison. Je déclinai ma qualité d'oncle, mais les do-
mestiques ne me laissèrent pas pénétrer jusqu'aux enfants. 
J'eus recours à des informations prises près d'autres j>er-
sonnes. 

Le lendemain je revins et je vis mes nièces. Je fus terrifié 
de ce que je vis : les enfants étaient si maigres, si malades, 
que c'étaient des squelettes, bi<ù différentes de ce que je les 
avais vues.* J'eus uue longue conversation avec M u ' 
qui ne me parut pas impressionnée de cet état. Elle ma dit 
que le père ne désirait pas qu'elles devinssent trop grasses. 
Elle attribuait leur maigreur a la croissance, à la coqueluche 
et à leurs fautes, à leurs mauvaises habitudes. Je dois dire 
que M. Marsden m'avait préparé à tout cela avant mon départ 
pour Paris; il m'avait confié ce que lui avait dit là-dessus 
M 11 ' Doudet, ce dont je n'avais jamais entendu parler avant. 

J'eus une conversation avec Emilie, qui pleura beaucoup, 
qui était suffoquée, et qui dit que, si elle avait ces habitude», 
ça ne pouvait être qu'en dormant. 

J'ai alo s posé une question positive et formelle pour savoir 
si c'était l'état de tous les enfanis; elle me dit oui, que c'était 
la cause de leur mauvais élat. Eile ajouta que Marianne était 
dans un élat d'imbécillité qui l'empêchait do me parler. 

Je dis qu'il était de mon devoir de m'enquérir ailleurs, ce 
à quoi elle consentit; meis j'ai eu beaucoup de peine, parce 
que je ne parlais pas français. Elle me dit qu'elle avait beau-
coup d'ennemis, de jaloux d'elle, et je pris mes informations 
auprès de dauies qu'on m'avait indiquées. Je suis revenu et 
je luf ai dit que les charges les plus lourdes venaient de sa 

sœur. Elle me dit que ses accusatrices élaieut ses ennemies 
après avoir été ses amies. Cela me parut étrange, et elle me 
donna des raisons pour que je ne paie' pas trop d'attention à 
ces charges. Je lui demandai si elle le croyait ,que^sa sœur ait 
pu l'accuser? Elle dit qu'elle croyaii, et que ces j>ropos pro-
venaient d'uiie inconcevable jalousie de sa sueur qui avait déjà 
produit beaucoup de troubles dans la famille. 

J'élais très embarrassé sur ce que je devais faire. Marianne 
n'était pas eu état d'être transportée, et M"' Doudet me dit 
que les médecins ne voulaient pas que les autre* sortissent, 
Cependant elle me confia les deux aînées avec lesquelles je 
une promenade. Je ne pus obtenir d'elles de réponses à mes 
questions; elles répondaient avec contrainte. Le lendemain 
elle dit que le médecin avait blâmé celle sortie. Cela me pa-
rut d'autant plus étrange que la veille du jour où je les ai pri-
ses, elles étaient déjà sorties. Je lui conseillai, pour faire ces-
ser les calomnies dont elle se plaignait, de faire venir la lante 
des enfants, mais elle parut avo-r beaucoup de répugnance à 
employer ce moyeu, qui aurait l'air de donner raison aux ac-
cusations faites contre elle. i 

J'écrivis à M. Marsden ce que j'avais l'intention de fuire, et 
il m'approuva. Je pense qu'il a dû écrire à ma sœur de venir 
à Pans, ce qu'elle ht immédiatement, et je lus obligé de re-
partir pour l'Angleterre. 

Nous attendions avec anxiété des nouvelles des enfanis, et 
je fus très surpris d'appreiidre que ma sœur et M lle Doudet ne 

^ pouvaient s'entendre. Ma sœur se plaignait de ne pouvoir 

, avait été tellement excentrique chez lui, qu'il ne serait pas 
'' éloigné de penser qu'il y avait en elle un commencement de 

folie. Il ajoute qu'elle avait déjà cherché à exciter les parents 
les uns contre les autres dans cette famille. 

D. Vousa-t-on dit en quoi consistaient ces actes d'excentrici 
té? — R. Il avait trouvé singulier qu'ayant vu uu de ses ne-
veux tenant le bras passé autour de ta taille de sa sœur en li-
sant un livre, elle s'élait écriée que c'était un procédé incon 
venant entre frère et sœur. • • . 

L'accusée : Je ne sais pas ce que cela veut dire. Je n'ai pa 
fait l'éducation de la hlle de l'amiral. 

On introduit la sœur du précédent témoin, M" 0 Bra-

dhail, tunle des enfants Marsden. Elle dépose avec inter 

vention de l'interprète. 

Ce témoin est excessivement ému. M. le président lui 

dit de s'asseoir et engage l'interprète à la rassurer. 

D. Voyiez-vous, en Angleterre, vos jeunes nièces ? — R. Oh 
oui, très souvent, et à Paris aussi. 

D. Pourquoi ètes-vous venue à Paris ? — R. Sur le désir de 
leur père. 

D. C'était par affection et par dévouement? — R. Oui. 
D. C'était en juin? — R. Oui. 

D. Marianne était malade? ~J R. Elle était au lit et incapa-
ble de parler. 

D. Les jeuues filles étaient sous une impression de terreur? 

D. Elles étaient différentes de ce qu'elles étaient en quittant 
l'Angleterre? — R. Oh ! oui. 

D. Etaient-elles bonnes, tendres, aimantes pour vous,, 
l'époque de ces visites?— R. Elles paraissait craindre de me 
témoigner une affection ouverte et de me parleV. i 

L). Apres la mort de Marianne, les quatre sœurs ont été a 
menées chez vous? — R. Oui. 

D. Les avez-vous questionnées sur le point de savoir si elles 
avaient à se plaindre de M"* Doudet ? — R. Je ne leur ai pas 
fait de questions, pensant que la vérité viendrait toute seule. 

D. Leur santé n'a pas tardé à revenir ? — R. Presque aus-
sitôt. 

D. Vous avez gardé Alice? — R. Pendant un an, je l'ai gar 
4ée à Jarsey. . 

D. Vous avez su que les trois autres sœurs avaient fait des 
révélations à leur -jière? — TC Oui, mon frère me l'a écrit. 

D. Alice vous avait-elle fait des confidences ? — R. Quand 
elle a su que ses sœurs avaient parlé, elle n'a plus craint de 
me faire ses confidences. 

D. Qu'est-ce qu'elle vous a dit? — R. Elle m'a dit qu'elle 
avait été souvent battue par M lle Doudet, qu'elle avait souvent 
manqué de nourriture, qu'on la renfermait, ainsi que ses 
sœurs, dans des chambres, en hiver, sans feu et sans nourri-
ture. 

D. A-t elle dit que son institutrice lui avait écorché la fi-
gure ? — R. Oui, et que Mu« Doudet avait à elle et à ses sœurs 
ecorché des engelures en marchant exprès sur leurs pieds. 

M. le président: Interprète, demandez au témoin si un jour, 
Alice étant sur un vase, elle n'a pas été blessée par le fait dé 
iP^e Doudet. 

L'interprète : C'est une question bien délicate à poser à une 
Anglaise. (Rire général.)

 ( 

M. le président : Demandez-lui si ce fait est exact ou non. 
L'interprète : Alice ne lui a rien dit à ce sujet. 

D. Les faits à vous révélés par Alicè étaient-ils en concor-
dance avec ceux que ses sœurs avaient révélés ? — 11. Très 
bien. 

D. Lui aviez-vous fait part de ces révélations de ses sœurs ? 
—R. Non, elles sont venues d'elle seule, spontanément. 

Anna Salisbury. Ce témoin porte le chapeau de paille et le 
voile marron traditionnel des Anglaises en voyage. Elle est 
femme de chambre du témoin précédent. 

Il ne ressort de sa déposition qu'un fait qui ne soit pas 

dans celle de sa maîtresse, c'est qu'étant allée voir Marianne 
sur sou lit de mort, le témoin a vu trois des autres i i lies at-
tachées au pied du lit. Le témoin a constaté cet élat dans 
trois circonstances différentes. 

1 qoi 
j< ne 

M"" veuve Esperi habite la maison de la cité Odiot 
se sont passés les faits reprochés à l'accusée. 

Cette dame, dont la déposition très développée 

avec un remarquable choix d'expressions, louiour ^ f^ 
souvent élégantes et pittoresques, rend comple des 00% "S 

que lui a faites M"* Zéphirine Doudet. Cette personne ""i 
mencé par dire au témoin d'abord que Célestine Do dis-
paraissait bien sévère avec ses jeuues élèves ; puj

s e
]i

U
 ,

 1
 h\ 

qu'elle les battait, enfin qu'elle les privait de nourrit n 

qui l'obligeait à donner en cachette du pain aux enf
an

, ''■ 
finit par lui déclarer qu'elle ne pouvait plus rester ^ 
sœur. ÏT'<:n 

Le témoin a pensé d'abord qu'il n'y avait chez M"« n«_ 
qu'un tort, celui d'exagérer un mauvais système d'érf ^ 
dont elle ne comprenait pas les conséquences. Quand Jjî^ llgs 

phirine fut partie, le mal en vint au point que |
es

 br 

plus singuliers commencèrent à se répandre. On parî'-' ^ 
voies de fait, de séquestration, de défaut de nourriture*" 

M"' Doudet, expliquant la maladie de Marianne, a a' tlc-
témoin: « Alice a eu une quinte de toux; pendant q

ue
" *

a 

tenais, Poppy (la poupée) Marianne a eu une quinie « i1 

est tombée à la renverse. M" e Doudet se désolait et $ ^* 
« Vous verrez qu'on s'en prendra à moi. Venez ni'aide-**1 !-' 

soigner. » Je me suis rendue à cette invitation, dit le tém'■* 
et pendant huit jours je n'ai pas quitté la malade. °"> 

D. Avez vous vu Lucy? — R. M"* Doudet, à qui j
e
 u , 

mandais, me dit qu'elle était en bas enfermée. Je lui <i-
« Comment pouvez-vo^s laisser une jeune enfant da

n
," : 

endroit sans air et sans lumière? » J'insistai pour la vo;," 11 

nousallàmes daus la chambre du bas où elle était. En
 w

 el 

chant du lit où élait l'enfant, M"' Doudet lui dit : « \^ 
pas, Lucy, que vous avez mangé ce que je vous ai envoyé' 
Oui, mademoiselle, dit Lucy, » et en même temps elle m'es»," 
la main avec une expression que je n'oublierai jamais. 

D. Vous a-t-elle parlé des mauvaises habitudes des enfiM,' 

— R. Oui, plusieurs fois. 
D. Pour quel molif ? — R. Je n'en voyais pas. Seul

PIneil
 ' 

une fois, deux des sœurs étaient assises l'une près de r»U [ 
et ne se parlaient pas. J'en lis l'observation à M 11, Doudei 
me répondit : « Elles ont de mauvaises habitudes, «t 
veux pas qu'elles se les communiquent. » 

M. l'avocat-général : Quand vous avez dit à M"* Doude, 

« Esl-ce que vous croyez que cette séquestration de La'.' 
puisse lui faire du bien? » que vous a-t-elle répondu? 

Le témoin : Elle m'a dit : « Eh ! je sais biea que
 çs s 

peut pas lui faire du bien. » 
n o.,ai smitimont ooia a-t -il fait naître çn vous? N'au» I 

pas de l'indignation? — H. Sur le premier moment jy 
éprouvé un profond étonnement de cette réponse. 

D. En vous parlant de la chute de Marianne, a-t-elle H 
contre quoi elle s'élait frappée?— R. Elle a dit qu'elle t'i\L 
frappé la tête contre un meuble. 

L'accusée : Je n'ai pas parlé de meuble au témoin. 

M. le président : Vous ne pouvez sous aucun prétexte SOUD. 

çonner la sincérité de cette dame et ses bonnes disp 
pour vous? 

L'accusée : Non. 
D. Il y aurait tout au plus erreur de sa part? — R. tj

m 
M' Chaix-d'Est-Ange : Le témoin sait-il pourquoi les «j. 

fants ne voulaient pas appeler M mt Marsden maman? 
•Le témoin : M 11 ' Doudet m'apprit le mariage de M. Mutât 

en disant : « Les enfants sont furieux, et ils n'appelleront |j. 
owjç cette femme maman. » J'en ai parlé à M 11, Zéphirine, qm 
m'a dit : « C'est ma sœur qui leur dit ça. » 

L'aceusée : J'ai donné une petite fête eu l'honneur du ma-
riage de M. Marsden. Je ne comprends pas que m'a scgariH 
pu dire cela. 

M' Chaix-d'Est-Ange : L'accusée ne disait-elle pas qu'ils 
portait malheur aux gens qui l'approchaient, qu'elle avait te 
pronostics de malheur?, 

Le témoin : M Uc Doudet avait un bocal où elle devait mettre 
un poisson rouge; je voulais lui eu donner un: je ne fin pu 
assez leste, et elle en acheta un. Li lendemain, il mourut,»! 
M"' Doudet se désolait en disant : « Ah ! mou Dieu ! quel mil-
heur ! mon poisson est mort ! C'est un pronostic. » 

M. U président: En voilà assez là-dessus, esta u'a «iras 
intérêt. Témoin, vous avez manifesté à M"" Doudet vos senti-
ments sur ses. procédés envers ses élèves? 

Le-tèmom : Oui, monsieur le président, je lui ai écrit une 
lettre à ce sujet. 

M. le président : Nous allons la lire. Quaud vous dites nous 
dans celte lettre, vous entendez parler de vous et de voir* 
sœur? 

Le témoin : Oui, monsieur le président. 
M. le président : Voici celte lettre : 

« Mademoiselle, 
« Vous avez semblé désirer une liaison avec nous, et nom 

n'avons qu'à nous louer de vos procédés à notre égard. Mai! 
il faut absolument que nous ayons une explication très-fw 
che avant d'aller plus loin. Il circule des bruits tellement cha-
grinants sur la manière dont vous traitez les pauvres enfaaH 
confiés à vos soins, que cela nous inquiète et nous indigne. 

« La séquestration de Lucy depuis un mois est une choa 

tellement grave, que j'ai besoin d'avoir un éclaircissement i 
ce sujet, avant de vous traiter encore en amie. 

« Ce n'est pas pour la soustraire à la coqueluche (comiM 
vous me l'avez dit) que vous l'enfermez ainsi toute seule. C 'est 
une punition. Et l'on dit même que Poppy ne doit le cruel m 
eident qu'elle éprouve qu'à des traitements trop rigoureut 
Il y a des personnes qui vous ont entendu battre ces malheB-
reux enfants, et leur mine dit assez qu'elles vivent sous un ré-
gime de terreur. Et quand tout cela se rapporte à ce que dit 
votre sœur, qui ne vous a quittée que pour ce motif, ne po*" 
vaut être témoin de votre dureté à leur égard, puis à cequ'0" 1 

dit aussi les domestiques qui Vous ont quittée, fe cœOI'W* 

volte ou se déchire à l'idée d'une apparence de bonté .et (H 
sensibilité extrême avec, uue sévérité aussi, soutenue et aussi 
cruelle. 

« J'aime à croire, chère demoiselle, que c'est un faux 
tème d'éducation; mais, croyez-moi, il vous sera fatal cornu" 
aux enfants qui en sont les victimes. 

« Si vous êles chrétienne, ramenez la joie et la ' contianc* 
, autour de vous; sans cela, vous compromettrez la santé, J

1
"" 

telligence et la moralité de vos élevés, et vous cesserez i tir( 

vous-même une personne digne d'estime et de considération-
« C'est une si grande et belle lâche que celle d'élever de» 

| enfants, et surtout quand il s'agit de remplacer une mère p<* 
de pauvres orphelins! Vous devez comprendre cette mis*1* 
dont vous parlez si bien, et je laisse à votre conscience les** 

Fotre mère vous a l " 

c'eJt 

de répondre à cette question 
traitée ainsi? (Sensation.) 

« Eh bien ! vous qui semblez la regretter beaucoup > 
en son nom que je vous engage à rentrer dans uneyoieoeo 

cation plus douce et plus conforme à celle que vous avez rev 
de vos parents. , -

3
-

« Autrefois, les enfants venaient nous voir quelque > 
pourquoi n'en est-il plus ainsi? Mademoiselle Doudet,

 cr0
^ 

moi, je vous parle encore en amie ; adoucissez votre s .vs 

d'éducation, ou je serai obligée de cesser de vous voir, p ^ 
que je neveux pas autoriser une pareille conduite en ayan 
de l'approuver par une liaison avec vous. 

« Réfléchissez à ce que je vous dis et à ce que vous v ^ 

faire ; mais il faut que Lucy rentre eu grâce et que je . 
trouve près de vous, ou je ne vais plus chez vous, et, 
vous prends pas' en traître, j'écrirai au père des enfants,

 u
, 

est impossible qu'il autorise de pareilles rigueurs, ets il , 
lorisait, honorablement vous ne devriez (pas) vous e 1 

d'une telle mission. . lettr* 
« Je regrette, chère demoiselle, de vous écrire un ^ 

aussi pénible pour l'une que pour l'autre; mais jeivo 
la vérité et j'espère que vous la prendrez bien. En 

croyez à l'affection que je vous porterai. 
« Signé : veuve Lsi'ERi-

ft'et fltl^ 
La lecture de cette lettre produit un immense en ^ 

auditoire, et M. le président félicite le témoin s»
 &y 

ibles à tous égards qui y sou 

ait 

sentiments honorables 

jirimés. 

M. le président : Accusée, il y a une phrase su 
cette lettr* 

ilif. te presiueni : accusée, 11 y a une - --- ^ 

qui demande une explication. Le témoin se plaim
 a 
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 ' „„ f ni us chez elle comme autrefois. 
„„« enfants n« vont p

 Mm! £ erl? 

yfF̂ ^uTË^iï ",e l'avait défendu ; il m'a 

^ i(C% sujet. <.
t
-
et

 jj
 vous

 dit dans une lettre: 
/, présidâtj ï.« ^ ,

eur font taI1
, de questions 

K"^ — V!T injurieuses, je vous prie de ne pas les 
jud,clT ris dîmes. » Je vous demande comment le 

JfJ J

a
iler chez.ces

 de semblab
|
es ques

tions a 

■"poova" savoir
 4 

€'^Bls

i
 ■. r

tf
 sont les enfants qui en avaient parlé à leur 

M*- .lient : Mais non; c'est à vous que la lettre est 
S h'K tt dominent en réponse a une lettre que vous 
Jite,

e,ce
fi

da
n, laquelle vous disiez sans., doute que Ion 

r
n

ei f;nle
1

,
1(

,
<
uons aux enrauts. 

IV "de T:Je répète que ce sont les enfants qui lui en ont 

l^'i, président,: Messieurs les jurés apprécieront. 

*J\dieoc* csf levée à cinq heures et renvoyée à de-

L 

CHRONIQUE 

"i dief du service de la marine, à Marseille, les dépê-
1",Ciu„«nhinues suivantes : 

PARIS, 22 FÉVRIER. 

Moniteur publie les dépêches télégraphiques sui-

*i ministre de la marine et des colonies a reçu de 

.ie chef du service, de '-

^ télégraphiques suiv 

« Marseille, 21 février, 

i paquebot l'Euphrate est arrivé ce matin ; il a 

"néConstantinople le 12 février. A son départ, il n'y 

' t aucune nouvelle importante en Crimée. On annoo-

' !' . 'lement que le temps était très beau à Kamiesch, et 

'^neiges tondues partout. » 

« Balaklava, 12 février, 

(ravaux de siège sont poussés avec une grande 

.("»ité sur tous les points. Le chemin que construisent 

^'inKlais, de Balaklava au camp, est très avancé. 

« Les vaisseaux la Beine-Hortense, le Jean Bart, le 

Canada, sont successivement arrivés dans la rade de Ka-

rntescli,' remorquant des transports chargés de troupes 

.i de matériel.» 
« Varna, 10 février 

Les troupes turques débarquées à Eùpatoria forment 

un effectif de plus de 30,000 hommes. Cette armée est re-

iriocbée à quelque distance de la ville. L'état sanitaire 

n
\ e>cellent. Un nouveau corps d'armée doit s'embarquer 

i Bsltchik dans le courant de la semaine. 
■ Le télégraphe électrique qui doit relier Choumla et 

Varna sera terminé à la fin du mois, et dans un bref délai 

Ici communications télégraphiques seront établies jusqu'à 

Ruwchuk. » . 

Ou lit dans le Moniteur : 

. Le gouvernement français vient de provoquer de 

rsnt les Tribunaux belges des poursuites contre une bro-

chure publiée récemment à Bruxelles et intitulée : 

« De la conduite de la guerre d'Orient ; Expédition de 

Crimée ; Mémoire adressé au gouvernement de S. M. 

I Empereur Napoléon III, par un officier général. 

>• .Nous n'avons pas besoin d'affirmer que ce mémoire 

n'a pas été adressé au gouvernement de l'Empereur. 

« Cet écrit, qui tend à calomnier les chefs de notre ar-

mée, à exagérer nos difficultés et nos pertes, à donner 

confiance à nos ennemis, n'est qu'un pamphlet publié dans 

un intérêt russe, et mensoBgèremeut attribué à un officier 

français. » 

La Conférence de* av.oe*is a procédé aujourd'hui, «ro* 

la présidence de M. Gaudry, membre du conseil, en l'ab-

tanee de M. le bâtonnier, à la discussion de la question 

Suivante présentée par M. J. Félix, secrétaire : 

« La société formée par un Français pour l'exploita-

tion d'une maison de jeux à l'étranger est-elle valable et 

peut-elle produire des effets civils en France ? » 

MM. berode et Calmer ont soutenu l'affirmative, et MM. 

Be(sttre et Loiseau la négative. 

[«.Conférence, après le résumé de M. le président, a 

décidé la négative. 

A l'ouverture de la séance, M. Jourdan, secrétaire, a lu 

rapport sur la question suivante : 

« L'enfant naturel qui recherche la maternité peut-il, 

même sans commencement de preuve par écrit, être ad-

Bit, pour prouver sa filiation, à déférer à sa prétendue 

flwre le serment décisoire? » 

la discussion de cette question a été renvoyée à ieudi 
prochain. 

- Un jeune avocat plein d'avenir et qui s'était déjà 

'an remarquer au Barreau, M. Charles Rodier, vient de 

«uceomber, après six semaines de maladie, à une aft'eo-

*>n du cœur. M. Rodier était âgé de trente-quatre ans. 

™s obsèques auront lieu le vendredi 23 février, à midi 

P reeis, dans l'église Notre-Dame-de-Lorelte. 

— Le Tribuual correctionnel a condamné aujourd'hui : 

L^sieur Muret, marchand de combustibles, rue de la Calan-

t«nS î * 1uiuzu i ours de prison et 50 francs d'amende, pour 
<w livre a un acheteur kilos de charbon de terre, au lieu 

c -o Kilos vendus et payés. 

d
^e sieur Guimbal, marchand de combustibles, rue Moga-

Ki «Vi* 10" rs Ae l' riso" el °"0 francs d'amende, pour avoir 
Kilos de charbon de terre, au lieu de 50 kilos vendus, 

rois fin eU L
n
Michaud ' D0,)langer, rue Saint-Germaiu-l'Auxer-

tt iJ»; 8 fraDCS d'amende, pour avoir livré 355 grammes 
»*«"». au heu de 375 grammes vendus. 

Et le sieur Portier, cultivateur et charbonnier, quai de la 
Gare, 60, k Ivry, par défaut, à trois mois de prison et 50 fr. 
d'amende, pour avoir mis en vente, au marché aux fourrages, 

des bottes de foin n'ayant pas le poids annoncé. 

— Le sieur Soulard, épicier, 46, faubourg Montmartre, 

a été traduit devant le Tribunal correctionnel, sous pré-

vention de tromperie sur la quantité de la marchandise 

vendue. 
M me Thibault, fabricanle de pianos, rue Favart, fait 

connaître au Tribunal qu'avertie par un garçon du sieur 

Soulard, que celui-ci la trompait sur bs livraisons de 

marchandises qu'il lui faisait, elle lui a commandé 5 kilos 

de sucre et qu'il lui en a envoyé 4 seulement, bien que la 

facture en portât 5. 
M. Dupré-Lassalle, avocat impérial, appelle toute la sé-

vérité du Tribunal sur le sieur Soulard; l'organe du mi-

nistère public donne lecture de la déclaration suivante 

faite par le nommé Vérité, ancien garçon du prévenu : 

Je suis resté en qualité de commis chez M. Soulard, J 

depuis le 8 novembre de l'année dernière jusqu'au 1" fé-

vrier ; pendant ce temps, je me suis aperçu qu'il vendait 

à faux poids trèi-souvent, et qu'il recommandait même » 

ses employés de vendre ainsi ; je suis sorti de cette mai-

son parce que j'avais à me plaindre des procédés de M. 

Soulard et de sa brutalité. 
Dans l'intérêt de l'équité, j'ai cru devoir prévenir M™' 

Thibault que toutes les l'ois qu'elle achetait de la mar-

chandise chez M. Soulard, elle était Irompée sur la quan-

tité ; pour s'assurer de ce fait, elle est allée l'aire une 

commande, elle a acheté notamment cinq kilos de sucre; 

la facture et les marchandises ont été envoyées aussitôt 

chez cette dame qui l'a fait peser, et elle a reconnu que 

sur cinq kilos de sucre facturés, il en manquait un. 

Ce n'est pas la première fois que cette dame est vic-

time d^un pareil abus. 
Je puis citer plusieurs personnes auxquelles M. Soulard 

vend à faux poids, notamment Mme Poivre, rue de Buf-

fault. 
Appelé à s'expliquer, le sieur Soulard prétend que Mme 

Thibault lui rabat toujours 2 ou 3 fr. sur chaque facture et 

que c'est pour se dédommager de ces déductions qu'il a 

eu l'idée de ne pas lui donner son compte de marchandi-

ses, mais qu'il ne l'aurait fait que jusqu'à concurrence de 

la perte que cette dame lui a fait subir. 
Le Tribunal a condamné le sieur Soulard à dix jours de 

prison et 50 fr. d'amende. 
Le sieur Girbal, marchand de charbon, rue de la Harpe, 

107, a été condamné à six jours de prison et 2û fr. d'a-

mende, pour avoir livré à un acheteur 43 kilos 5 hectos 

de charbon de terre au lieu de 50 kilos vendus. 

— Cécile Buffenoir vient expier devant le Tribunal cor-

rectionnel les suites d'une faute déjà ancienne et dont, 

pendant de longues années, elle avait accepté les tristes 

conséquences ; elle est prévenue de l'abandon de son en-

fant dans un heu non solitaire. Cécile est née dans un vil-

lage des environs de Paris ; elle â' vingt-sept ans et dé-

clare être couturière. Elle se présente devant le Tribunal 

dans une attitude pleine de modestie et de repentir. 

M. le président Martel : Le Tribunal n'a que de bons ren-

seignements sur vous; il y a six ans et demi, vous êtes 

devenue mère, vous avez élevé votre enfant ; simple ou-

vrière, vous avez pourvu à ses besoins ; vous êtes labo-

rieuse, votre conduite est sage, et cependant, chose inex-

plicable, un jour, vous-même, vous avez pris votre enfant 

par la main, vous l'avez promené dans Paris, et, arrivée 

devant une porte, vous avez lâché la main de votre enfant 

et vous lui avez dit •• >< Va frapper à cette porte, on te re-

cueillera, et si on te demande où est ta mère, tu diras 

que tu n'en sais rien, que tu ne sais pas ce qu'elle est 

devenue; » et voire enfant, qu'on dit rempli d'intelligen-

ce, vous a obéi, il a frappé à cette porte étrangère, on l'a 

recueilli, et ce n'est pas par . lui qu'on a retrouvé vo-M 

traces. 
La prévenue ne répond longtemps que par ses larmes, 

puis s'écrie eu sanglotant :« J'ai été moi-même aban-

donnée par le père de mon enfant. » 

M. le président : Oui, nous le savons, vous étiez daus 

une grande détresse; mais y a-t-il une détresse au jnonde, 

si grande qu'elle soit, qui puisse décider une mère à 

abandonner son enfant au milieu de la rue? le petit mal-

heureux pouvait être écrasé. 

Cécile, vivement : Oh! non, monsieur ; je lui avais dit 

"de frapper à une porte, et je ne l'ai perdu de vue que 

quand je l'ai vu entrer dans la maison. 

M. le président : Quelle étrange résolution ! vous qui 

l'aviez soigné pendant six ans, le courage vous a manqué! 

Cécile -. Non, monsieur, c'est le manque d'ouvrage et 

puis la maladie. 

M. le président : Connaissiez-vous les personnes chez 

qui vous lui aviez dit de frapper? 

Cécile •. Non, monsieur, mais un enfant inspire toujours 
l'intôrAl ctiptcnl la mion • il oct ci iTonlill 

voulait me rendre mon enfant ! 

je 

de l'intérêt, surtout le mien : il est si gentil! 

M. le président : Voudriez-vous le reprendre ? 

Cécile; tristement : Quand je pourrai le nourrir, 

ne veux pas qu'il meure de faim avec moi. 

M . le président : Il faut que vous subissiez la consé-

quence de votre faute ; vous avez méprisé le devoir im-

posé par la nature et par la loi, il faut que la nature et la 

loi soient vengées. 

M. Pinard, substitut ; Le commissaire de police de 

son quartier donne les meilleurs renseignements sur 

la prévenue. Sa bonne réputation lui a valu de ne pas 

être déteuue préventivement. Nons devons requérir contre 

elle l'application de la loi, mais nous nous en rapportons 

à la sagesse du Tribunal sur la quotité de la peine. 

Le Tribunal prononce contre Cécile une condamnation 

à trois mois de prison. 

Cécile, en s'en allant et à demi-voix : Si à présent on 

— Louis Clot est un joli homme de trente-cinq ans qui 

aime à relever sa bonne mine par une toilette élégante, 

par le litre de comte de Charleval et quelquefois aussi par 

l'étalage à sa boutonnière de décorations d'Espagne, de 

Rome, même par le ruban de la Légion-d'Honneur. Sui-

vant les gens auxquels il est présenté, il prend différentes 

qualités : tantôt il se dit commissionnaire en vins, tantôt 

diplomate, tantôt consul-général, tantôt simple agent de 

police; m lis dans certaines occasions, il va jusqu'à se 

faire inspecteur-général de la police de l'Empire. 

Les faits et gestes du joli Marseillais, car Louis Clot est 

né à La Canncbière, lui valent aujourd'hui une comparu-

lion devant le Tribunal correctionnel, sous la triple pré-

vention d'escroquerie, d'usurpation de titres et de port 

illégal de décorations. 
Les déclarations des témoins ont établi que Louis Clot, 

qui n'est ni comte de Charleval, ni chevalier des ordres 

; L-ipâgne, de Rome ou de France, ni commissionnaire 

en vins, ni diplomate, ni consul-général, ni inspecteur-

général de polie 3, ni même simple agent de police, pas-

sait sa vie dans les tripots et les maisons de jeu. Il s'in-

troduisait chez les femmes qui tenaient ces sortes de mai-

sons, en prenant la qualité d'agent de police, et ajoutant 

que, tant qu'il serait satisfait de leur manière d agir, il 

répondait de leur sécurité. La manière d'agir de ces da-

mes devait consister en des prêts ou des dons d'argent 

qui étaient devenus si onéreux et si fréquents, que l'une 

d'elles, pour s'y soustraire, avait pris l'habitude de des-

cendre chez sa portière le montant de la cogniotte prove-

nant de-chaque soirée de jeu, et cela à mesure que l'ar-

gent de cette cagniotte arrivait entre ses mains. 

C'est aussi à l'aide de semblables manœuvres que le 

prévenu a pris pension chez divers restaurateurs, qui 

n'ont jamais reçu un sou de lui et qui ne le connaissaient 

que sous le nom de comte de Charleval. 
A toutes ces accusations, Louis Clot répond par des 

dénégations formelles. S'il a ajouté à son nom celui de 

Charleval, c'est qu'il est né dans un village de ce nom et 

qu'il a cru qu'on pouvait porter le nom de son pays. Il se 

maintient commissionnaire en vins, bien qu'il ne repré-

sente ni livres, ni factures, qu'il ne puisse indiquer ni 

les marchands qui lui vendaient, ni les personnes qui lui 

achetaient. ■> J'achetais au comptant, répond-il , et je 

vendais de même. » S'il a porté des décorations, ajoute-

t-il, c'est avec l'autorisation de la police. Quant aux qua-

si lie diplomate, de consul-général, d'inspecteur-géné-

ral de la police, il ne les a jamais prises. 

Qui donc vous les aurait données? lui demande M. le 

président.— R. C'est précisément parce que je ne prenais 

aucune qualité que ces dames s'amusaient à m'affobler 

tantôt d'un titre, tanlôtd'un autre. Les dames sont eu 

rieuses, vous savez, elles plaident le faux pour savoir le 

vrai; je les laissais dire, mais je ne leur ai jamais rien 

dit. 

M. le président : Les dames dont vous parlez sont sans 

doute ces femmes qui donnaient à jouer et de qui, sous 

forme de prêts ou de dons, vous tiriez de l'argent, en 

votre fausse qualité d'agent de police? 

Le prévenu, avec modestie : Ces dames ne sont pas de 

la première jeunesse ; elles n'étaient pas sans être flattées 

.de me recevoir; mais comme il ne me convenait pas de 

me prodiguer chez elles, elles en ont été choquées, et de 

là à la vengeance pour des femmes, vous savez, il n'y a 

pas loin. 

Sur les conclusions conformes du ministère public, le 

Tribunal a admis comme établis les faits de la prévention, 

et a condamné le faux comte de Charleval à quinze mois 

de prison et 50 fr. d'amende. 

— On a arrêté bier, vers sept heures du soir, au Palais-

itoyal, dans la galerie de Valois, un individu paraissant 

âgé de vingt-sept à vingt-huit ans, qui venait de s'appro 

prier sans bourse délier un pantalon exposé à l'étalage 

d'un marchand d'habillements confectionnés pour hom-

mes dans cette galerie. Cet individu ayant été corjduit au 

poste de Valois pour être consigné à la disposition du 

commissaire de police de la section du Palais-Royal, a 

été fouillé, et on a saisi sur lui divers objets qu'on ne 

trouve ordinairement qu'en la possession des malfaiteurs 

de la plus redoutable espèce. Ainsi il était porteur en ce 

.mom-mt d'nn pistolet de poche chargé, d'un poignard 

dont la lame était renfermée dans sa gaine, et, en outre, 

la pocha de son pantalon était remplie de menu sable, 

sans doute pour aveugler, s'il en avait le temps, ceux qui 

chercheraient à l'inquiéter. On a pu, heureusement l'em-

pêcher d'employer ce moyen. Cet individu a décliné un 

nom qu'on a lieu de croire n'être pas le sien ; il a indiqué 

une profession et un domicile qui ne paraissent pas plus 

exacts ; mai^'sur ce dernier point on ne tardera pas à être 

fixé, car on a procédé aujourd'hui à des vérifications qui 

ne peuvent manquer de faire bientôt connaître la vérité à 

'fie sujet. 

— Une rixe sanglante s'est engagée dans l'avant-der-

nière nuit, vers minuit, sur la place de la barrière d'Ivry, 

Deux ouvriers mégissiers, les sieurs Ch... et G..., âgés 

i^iu. vingt ans et l'autre de vingt-quatre ans, venaient 

>ie Sortir d'un bal de cette barrière et se disposaient à ren-

trer avec deux femmes dans Paris, lorsqu'ils ont été sou-

dainement attaqués par plusieurs individus qui se sont 

rués sur eux et ont cherché à enlever les femmes. Une 

lutte s'est engagée, et bientôt les sieurs Ch... et G... ont 

été frappés à coups de couteaux et renversés sur le sol. A 

leurs cris, des voisins sont accourus et leur ont donné des 

secours ; mais la gravité de leurs blessures a paru telle 

qu'on a dû les faire transporter en toute hâte à l'hôpital de 

la Pitié où, grâce aux soins qui leur ont été prodigués, on 

espère maintenant pouvoir les conserver à la vie. Une en-

quête a été ouverte immédiatement par le commissaire de 

police de la commune sur cet attentat. 

— Avant-hier, vers onze heures du soir, un jeune hom-

me suivait la rue d'Enfer pour retourner à Montrouge, 

quand, en passant devant l'hospice des Enfants-Trouvés, 

son pied heurta un paquet abandonné sur le trottoir de-

vant la porte de cet établissement. Un faible cri parti de 

l'intérieur du paquet lui en ayant révélé le contenu, il 

sonna à'ia porte de l'asile, et la concierge vin t aussitôt re-

cevoir de ses mains le paquet, qui renfermait un enfant 

nouveau-né du sexe "masculin, parfaitement emmaillotté 

et ne portant aucune trace de violence sur le corps. Dans 

les langes se trouvait un petit billet annonçant que cet 

enfant était né le même jour à neuf heures du soir et ex-

primant le désir qu'on lui donnât les noms de Aimé-

Alexandre. Conformément à cette demande, on l'a fait 

inScrire sous ces noms sur les registres de l'état civil du 

douzième arrondissement avant de le confier à une nour-

rice de l'établissement. 
Le même jour, vers six heures et demie du soir, uu 

autre enfant, également du sexe masculin, mais parais-

sant âgé d'un mois environ, était aussi trouvé abandonne 

sous la porte-cochère de la maison rue du Faubourg-

Saint-Martin, 123. Cet enfant, assez proprement vêtu, 

était en outre enveloppé dans une robe de toile marron 

doublée d'indienne noire, à l'usage d'une femme de haute 

taille; mais il n'y avait dans les vêtements aucun papier 

ni rien qui pût faire connaître la famille. Après l'avoir 

fait inscrire sur les registres de l'état civil du cinquième 
arrondissement sous les noms de Martin-Maurice, le pau-

vre petit abandonné a été envoyé à l'hospice des Enlants-

Trouvés. 
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Bourae de Pari» du 22 Février I8&5 

Au oomptanî, D" c 
Finaoura&t — 

Au comptant, D* 
Fin courant, -

66 45.-
66 55.-

■ Baisse 
■ Baisse 

35 e. 
20 c. 

95 50.— Sans changem. 

95 25.— Baisse « 05 e. 

AU COMPTANT 

3 <q0 j. 22 juin 
3 0i0 (Emprunt).... 

— Ditol855... 
4 OpO j. 22 sept 
4 Ii2 OpO j. 22 mars. 
4 1|2 OpO de 1852.. 
4 1(2 0l0 (Emprunt). 

- Ditol855... 

Act. de la Banque.. . 
Crédit foncier. ..... 
Société gén. motâl. . . 
Comptoir national.. 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.). . 108 
Emp. Piém. 1850.. 84 

— Oblig. 1853 ... 52 
Rome ,5Ui0 81 
Turquie (emp. 1854) — 

66 45 | FONDS DE LA VILIE,,ETC 

 | Oblig. de la Ville — — 
68 — | Emp. 25 millions... 

 | Emp. 50 millions.. 
 i Rente de la Ville... 

95 50 | Obligat.'de la Seine 
 | Caisse hypothécaire 

96 50 | Palais de l'Industrie 

1140 

148 75 

2965 — 

733 
570 

Quatre canaux 
j Canal de Bourgogne. — —< 
| VALEURS DIVERSES. 

j H.-Foum. de Mono. — — 
j Mines de la Loire. . . 
| II.-Fourn. d'Herser. 35 — 
[ Tissus de lin Maberl. — — 

| Lin Cohin. ........ 
| Comptoir Bonnard. . 102 — 

,1 Docks-Napoléou 200 50 

A TERME. 

3 0(0 . . 
3 OpO (Enfprunt) 
4 Ii2 OiO 1852 
4 1 (2 OpO (Emprunt). 

1" Plus Plus De ru. 

Cours. haut. bas.. cours. 

~66 35 66 60 66 20 66 55 

95 40 95 50 95 25 95 25 

oaEBsisrs »E FKB. COTÉS AB ieAB.gmsr. 

Saint-Germain 760 — j PansaCaenetCherb. 550 — 

Parisk Orléans 1177 où | Midi 597 50 
Paris à Rouen - 1010 — j Gr. central de France, odo — 
Rouen au Havre 560 — | Dijon à Besançon, . . 
jyor(j 840 — | Diep pe et Fécamp. . . 

Chemin de t'Est 812 50 | Bordeaux à la Teste. . 

365 -

Paris à Lyon./ 1022 50 
Lyon à la Méditerr . . 900 — 
Lyon à Genève — — 
Ouest 663 — 

Strasbourg à Bâle. . . 
| Paris à Sceaux 
| Versailles (r. g.) 
1 Central-Suisse. 

337 50 

De l'état de l'estomac dépend la bonne santé : pour 

en régulariser les fonctions et abréger les convalescences, 

les médecins ordonnent, comme le tonique le -plus effi-

cace, le sirop. d'écorces d'oranges amères do J.-P. Laroze, 

pharmacien, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, à Paris. 

— OPÉRA. — Aujourd'hui, vendredi, la 2 e représentation de 

la reprise du Diable à Quatre, le charmant ballet d'Adam, où 
M"e Beretta vient d'obtenir un succès si complet et si général. 
Les autres rôles principaux par Berthier, Peiipa et Mlle Que-

uiaux. 
On commencera par la 2e représentation de la Xacarilla, re-

prise non moins heureuse et qui complétera le spectacle de la 

manière la plus satisfaisante. 

— A l'Opéra-Comique, les Diamants de la couronne, opéra 
en trois actes, de MM. Scribe et Saint-Georges, musique de 
M. Auber, M lle Caroline Duprez jouera le rôle de U Caiharina, 
M. Couderc celui de don llenrique, les autres rôles seront 
joués par MUe Boulart, MM. Ricquier, Ponohard et Nathan. 

Imprimerie de A. GUÏOT , rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

Ventes imnaofoiHère». 

mma DES CRIÉES, 

|»liS, FERMES, MAISONS. 
• udede M ALABOISSEIXB, avoué à 

Adiu,l, 6UX ' rue de la Petite-Cité, 40. 
n«l c v e" ''audience des criées du Trihu-

^ *»«.« eux ' le 10 mars 18s*, de : 
n-ateri ""A „.l:SîX?iS

1

sur la Risle - et . de leur 

"loe H»I les Èlolles. ue tréhlerie de lanor 
r 'e, em,l no,r el de fil de fer, avec agrafe 

Ce!T' lene d épingles, etc. 
d'EvLUv"les . S0,"' "s 'tuees' dans l'arrondissement 
deu x mvr';

0
pres auS les, à proximité de l'Aigle, à 

ch«miii ,lia,
f
neU;es ,^ '« station de Conches, sur le 

Deux ̂ »^
r

'
S k 086,1 et a Cherbourg. a Uugie ^

E
*B»MES, une HAISOV de maître 

°Ulre ' 67 lots de lerres arablfis > 

ares) : 20,000 
La maison de maître : 25;000 

Etc., etc. 
S'adresser, pour plus amples renseignements : 

A Evreux : 
1° A M' ALABOISSETTE, avoué à Evreux, 

y demeurant, rue de la Petite Cité, 4*0, poursui-
vant la vente, dépositaire d'une copie du cahier 
des charges, des titres de propriété et de divers 
plans des propriétés ; 

2° Au greffe du Tribunal civil d'Evreux, où le 
cahier des charges est déposé; 

3° Et à M. Chedeville, ancien avoué, demeurant 
à Evreux, rue de l'Horloge, 27; 

A Rugles : 
A M* Bardouf, notaire; 
A M. Cadot, négociant; 
Et pour les usines, sur les lieux, aux régisseurs. 

A Lisieux : 
A M* Daufresne, notaire. (4136) * 

L'uii.,» i », Mlses a prix : 
force"

3
.'"

6 de ^eaulles sur-R.sle (40 

La kT
m

2 A
lla lne! ̂  chevaux) 

L»4mefh,l ail
°y W hectares): 

me duSaptel (19 hectares 60 

chevaux de 
125,000 fr 
125,000 

50,000 
60.000 

Mise à prix : 90,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M's LEFÊBUBE îiiù SAIKT UAVR, 

avoué et notaire, à Paris, rue Neuve-Saiflt-Eusla-
che, 45, et à M" Foussier, avoué à Paris, rue de 
Cléry, 15. (4128) 

MAISON ET DÉPENDANCES. 
Elude de Me LGFÉBt'HE »B ST-MAITO, 

avoué à Paris, rue Nenve-Saint-Eustache, 45 
V en le en l'audience des criées dt Tribunal civil 

de la Seine, le 7 mars 1855, deux heures de rele-
vée, d une 

MAIfcOSI et dépendances sise à Paris, 

Sainte-Lroix-de-la-Bretoimerie, 52 nouveau 
Revenu net, 6,597 fr 

41 cent, environ. 

rue 

contenance, 277 mètres 

MAISON A AITEUIL. 
Etude de M' ftlCIDOU, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 66. 
Vente sur conversion, le 7 mars 1855, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de fa Seine, au 
Palais-de-.Iustice, à Paris, 

D'une 9IÀ1MO.H et ,dé^e*iu>#ce sis* à Auleuil, 
près Paris, rue de la Municipalité, 3. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser : 
1" Audit iir«il/I»0 (J; 
2° A M e Desgrauges, avoué, rue de la Micho-

dière, 20. (4121) 

IMMEUBLE A LA CHAPELLE 
Etude de »' Fortuné FltAX^'OlS, avoué à 

Paris, successeur de M" Gracien, rue cle Grani 
mont, 19. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le mercredi 7 mars 1855, par suite 
de licitation. 

D'un mni a: l u i.is sis à La Chapelle-Saint 
Déni», près Paris, Grande-Rue, 143, dit l'Entre 

pût du Nord. 
Mise à prix : 280,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A IV Fortuné FUANÇOIS, avoué pour-

suivant, dépositaire d'une copie du cahier des 

charges ; 
2" A Me Guyot-Sionnest, avoué, rue de Gram-

mont, 14 ; 
3° A M" Roquebert, notaire, rue Ste-Anne, 09. 

|i(4086) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

Ville de Paris. 

TERRAINS 
rues de Rivoli, Saint Denis et 

Jean Lantier prolongée. 

Adjudication (même sur une seule enchère), en 
la chambre des notaires de Paris, le mardi 27 fé-
vrier 1855,àmidi, par le ministère de M" HOC-
<ftUAB» et DKljAPAIiME niné, 

De trois lois de IFiBBAlKM situés à Paris. 
1" lot, rue de Rivoli, sur la mise à prix de 

125,675 fr.; le 2" loi, rue de Rivoli, sur la mise 
ù prix do 122,975 fr.; et le 3" lot, rue St-Denis et 
Jean-Laniier prolongée, sur la mise u prix de 
93,OO0,fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M" MOCttUARl», notaire à Paris, rue de 

lu Paix, 5, dépositaire des plans et du cahier des 
charges. (41 15)* 

HOTEL pi D'ORSAY. 
Adjudication sur Imitation entre majeurs, en la 

chambre des notaires, à Paris, par le ministère 
de M's Bt:('E.Oi:.ï et BAUOISB, le mardi 
27 février 1853, à midi, 

D'un grand HOTEL en parfait état de répara-
tion et de décoration, situé à Paris, quai d'Orsay, 

15 et 17. 
Mise à Prix : 300,000 fr. 

Une seule enchère adjugera. • 
S'adresser pour les renseignements : 
A SS" UUCIiOUX, notaire, rue de Choiseul, 

16, dépositaire du cahier des charges; 
Et à H° BAUD1EB, notaire, rue Caumar-

tin, 29. 

On ne pourra visiter l'hôtel qu'avec un permis 
de l'un des deux notaires. (3966) ' 

PETIT HOTEL RUE DE BOILOGNE 
15, à vendre, même sur une seule enchère, eu la 
chambre des notaires de Paris, le mardi 27 fé-
vrier 1855, midi. 

Mise à prix : 50,600 fr. 
S'adresser ù M" AiOMKABT, nolaire à Paris, 

rue Richelieu, 27 ; et sur les lieux, les mardis, 
jeudis et samedis, de uue heure à trois heures. 

(4057) 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DO 23 FEVRIER 1855 

MAISON ET TERRAIN A PARIS. 
Vente après décès, à la Chambre des notaires de 

Paris, le 6 mars 1855, par MF TIH«Î« OE I>A 
CHAUHE, notaire, 3, rue Laffilte, de : 

1° Une 1UAISOK k Paris, rue Fontaine Saint-

Georges, 9. 
Mise à prix: - 65,000 fr. 

2° Un TBBRASSI à bâtir, situé à Paris, rue 

de Valois-du-P.oule, 11, de 452 mètres 80 centi-

mètres, ayant façade de 22 mètres 95 centimètres. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

(4104) -

<T DES ETABLISSEMENTS CAVE 
MM. les gérants ont l'honneur de prévenir MM 

les actionnaires qu'une réunion générale extraor-

dinaire, ayant pour but de modifier les staluls,aura 

Heu le samedi 10 mars, à trois heures, , chez Le-

înardeley, rue de Richelieu, 100. i 
MM. les porleurs de 20 actions qui désireront 

assister à cette assemblée, devront déposer leurs 

titres et retirer leurs cartes d'admission chez MM. 

Bechet, Dethomas et C% banquiers de la société, 

de dix heures à trois heures, jusqu'au 7 mars. 

(13421) 

SERVICES MARITIMES 

OE!S MESSAGERIES IMPÉRIALES. 

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS. 

Transport des Voyageurs et des Marchandises. 

ITALIE. Gènes, Livournc, Civita Vecchia, Na-

ples, Messine et Malle. — Départs hebdomadaires 

lous les lundis, à onze heures du matin. 

GRÈCE et TlîRUUIE. Deux départs par 

semaine : 

L'un par Messine, Pirée (Athènes), Constantino-

ple et Kamiesh (Crimée), chaque lundi, à dix 

heures du matin ; 

L'autre par Malte, Syra, Smyrne, Mételin, Dar-

danelles, Gallipoli, Constantinople et Varna, cha-

que lundi, à trois houres du soir. 

EGYPTE (Malte et Alexandrie). — Départs 

toutes les deux semaines, le jeudi (à dater du 21 

décembre 1851), à neuf heures du malin. 

SlfRIE. — Départs toutes les deux semaines, 

le jeudi (a daler du 21 décembre) par la voie de 

Smyrne et par la voie d'Alexandrie. 

La coflipagnie se charge du transport des mar-

chandises k destination des ports de la mer Adria-

tique, des îles Ionienne^, de la mer noire et ^du 
Danube. 

ALGER. Départs les 5, 10, 15 

20, 2a el 30 de chaque mois, à 

midi. 

OBA\. Départs les 3, 13 et 23 

de chaque mois, k midi. 

STORA, HONE et TUSIS 
Départs, les 8, 18 et 28 de cha-

que mois, k midi. 

Pour fret, passage el renseignements, s'adresser 

au bureau de l'inscription : 

A Paris, rue Notre-Dame- des-Victoires, 28; 

A Marseille, place Royale, 1. (13058)* 

la gérance d'un commerce privilégié 

donn. 4,000 f. de béa.; pr., 12,0011 f. 

Elude de M. BeseraDRCS, r. Nve-des-P'-Champs, 50. 

(13422) 

COMPTOIR CENTRAL Rl̂ ffifà. 
PI nieutlé; lover, 800 fr.; bail, 5 ans et 

kh demi; ait'., 10,000 fr.; bénêf., 3,000 f.; 

prix, 15,000 fr.; 14 n"5 . 

et billard ; loyer , 

1,870 f.; bail , 12 

ans; aff., 40,000 fr.; béléf. , 8,000 fr.; prix, 

32,000 fr. 

;?HV1» 1 1 DES VENTES 
i$£QAL RUEGRÉTRY.Î. 

BOULANGERIE ail'., '2 sacs par jour; bénéf. 

2,500 fr. ; prix, 18,500 fr. 

COMPTOIR CENTRAL SS^S^k 

T loyer, 1 ,400 fr.; bail 

14 ans; aff., 60 fr. par 

jour; bénéf., 75 pour 100; prix, 13,000 fr. 

DES VENTES, 

RUEGRÉTRY,2. 

BOULANGERIE on cuit 80 sacs par mois; 

bénéf., 5,000 fr.; prix, 31 ,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL SS^SSSSk 

meilleur remède pour guérir les rhuma* 

larrhes, coqueluches et toutes les malad; '°°»,
e
» 

tnne. R. St-Manin, 324, el dans leTprJ? 

CkVt v
3
 billards); loyer, 2,000 fr.; 3 ans; 2,500 

Il Aï 11 fr., 15 ans; bail, 18 ans; aff., 30,000 f.; 

bénéf., 8,000 f.; prix, 28,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL Sffi. 
(13419) 

i vend re l 8,000 f. avec facilité de paiement, fonds 

A de tabletterie et articles de fumeur ; loyer, 1,800 

fr.; bail, 9 ou 18 ans. — M. Pérard, 53^ rue Mont-

martre. — Choix d'autres fonds. (13414;* 

n 1 rift 1 | AUKÉAT ès-lettres, ès-sciences. Profes-

KAltljALseurs licenciés; écoles du gouv. lnter 

nat, externat. — J ULIEN , rue de Rivoli, 116. * 

(13407) 

SIROP INCISIF DE1IARAMBURE. 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

CODsii, STÉRILITÉ DE LA FEMME 
ou accidentelle, compté emeni déirulip ''""N 

tement de M Lachapclle, maiirc.«
e
 a^LÎM 

processeur d'accouchemenl .Consuliat .tous/
61

** 
de 3 à 3 1 , r. du Monthabor, 27, près |« 

sur 
NETTOYAGE DES TACIIFS 
la soie, le velours, la laine, fur toute"? 

et sur les gants de peau par'b?^ 

1 lr .23 c. lellacon. — 8, rue buuphine In 

ml cubebe - pour arrèhT^ 
jours les IIALAOIKSS

E
S*«I 

PERTES. REI.ACUEM
P
.,V"gi^ 

1 e.ïcell, sirop au citrai.iP* 

JC. H. a l.— tiuensoBs ranî!**. 
Consultât, au 1", et corr. Envois en remb.—bh!ï25* 
du sang, dartres, virus . 5 1. FI . llien décrire sa iiJJJJ* 

(133IS) 

La pnblîcatlon légale «Se* Acte» sfie Société est obligatoire dans la «AKEOTTH ©ES TRIBUWAVS, LE »«OIT et le JOURNAL GÉNÉRAL M'AFFICHES. 

Vernie* neobîH^rvs. 

VENT ES PAR AiïTOMTi DE JUSTICE. 

Hue de Lanery, 58. 

Le 23 février, 
Consistant eu comptoir, chaises, 

fauteuils, bureau, etc. (4137) 

«OCIÉTÉ», 

D'un acte passé devant M e Du-
four, soussigné, qui en a gardé mi-
nute, el son collègue, notaires à 
Paris, le huit février rail huil cent 
cinquanle-cinq, enregistré, 

îi appert : 
Que la société civile, dite la Sé-

curité <lu commerce, des arls el de 
l'industrie, dont les slaluts avaient 
été dressés suivant acle sous seing 
privé en date à Paris du cinq mai 
mil huit cent eiuquanle-qualre.en-
registré ni déposé pour minute à 
M* Dufour, notaire à Paris, suivant 
autre acte reçu par lui et son col-
lègue le seize juin même année, 
aussi enregistré, a été transformée 
en une Société en commandite par 
actions, devant exister 

En ire : 

M. Luuis-Joscph -Hippolyte AU-
HOUX, ancien fabricant breveté, 
demeurant à Asniéres, chemin de 
Cotirbevoie, 

Comme seul associé responsable 
et seul gérant, d'une part, 

Et tomes les personnes qui de-
viendraient propriétaires d'une ou 
de plusieurs des actions créées par 
cetacte comme simples commandi-
taires, d'autre part; 

Que celle société a pour objet : 
t° L'assurance «des propriétaires 

de brevets d'iuvenlion contre les 
contrefaçons des produits pour 
lesquels ils auraient pris des brè-
ve ls; 

2? L'assurauee des négociants el 
industriels contre la conlrefaçoii 
des produits pour lesquels ils au-
raient pris des marques de fabri-
ques ou lous aulres signes dis-
linctifs déposés aux greffes des 
Tribunaux de commerça; 

3» Et un mode Ûe plusieurs séries 
de publicité dit r ha Publicité pa-
iisienne

v
 se rattachant aux assu-

rances uont il vient d'être parlé, 
par ÇJBS annonces gratuites à don-
uer en primes aux Assurés ; 

Que le siège de la société établi à 
Pans a élé provisoirement Usé cité 
Ti-évise, 10; 

Que la durée delà société est de 
trenle armées, devant commencer 
a compter du jeur de sa constitu-
tion définitive; 

Que la raison et la signature so-
ciales sont : AUROUX et C»; 

Que cette société a en oulre-pris 
la dénomination de : La Sécurité 
des arts, du commerce et de l 'in-
dustrie; 

Qu'il a été fait apport, a titre de 
mise sociale, par M. Auroux, dans 
cette sociélé en commandite, de la 
clientèle, l'achalandage, les polices 
déjà iàSnlraetêes, et généralement 
de tout ce qui composait active-
ment et passivement la société ci-
vile susénoncéc, qu'il avait fait 

fonctionner seul avec ses deniers 
personnels; 

Que le fondu social, fixé à cin-
quante mille francs, a été divisé en 
cent actions de cinq cents francs 
checune, dites actions de capital, 

Que sur ces actions il eu a été 
seulement émis la quantité de 
vingt représentant dix mille francs; 
i Qu'à l'égard di -3 quatre-vingls de 
surplus il a été stipulé qu'elles ne 
pourraient êlre émises que par une 
délibération de l'assemblée géné-
rale prise sur la proposition du 
gérant; 

Que la société ne serait définiti-
vement constituée que lorsque les-
ililcs vingt actions émises auraient 
été souscrites , 

Que celle constitution serait suf 
nsamnient constatée par la seule 
déclaration qu'en ferait le gérant 
par acte en suite «les statuts, sans 
avoir besoin de fournir aucune 
juslifloation ; 

Qu'indépendamment deBdites ac-
tions de capilal, il a été en outre 
créé cent actions ditr.s bénéficiai 
res, n'étant soumises à aucun ap 
pel de fonds, qui ont été attribuées 
à M. Auroux en représentation de 
son apport et à raison de l'enga-

gement qu'il a contracté de gérer 
ladite sociélé; 

Que les actions créées par ledit 
acte sont au porteur ; 
, Queia dissolution de ladite so-
ciété el sa liquidation peuvent tou-
jours être prononcées par une déli-
bération prise eu assemblée géné 
raie extraordinaire; 

Et que, pour faire publier ledi 
acte après sa constitution partout 
où besoin serait, tous pouvoirs ont 
été donnés au porleur d'une eipé 
dition ou d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé.: DUFOUR. 

signé, suivant acte reçu par lui et 
son collègue, le même jour huit 
février, aussi enregistré, 

Il a été formé, entre M. Fabien 
PAGANELLI DE ZICAVO, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Laî-
lille, 41, cl tous ceux qui devien-
draient propriétaires des actions 
créées par ledit acte, une sociélé 
en nom collectif et en commandite, 
savoir: 

En nom collectif à l'égard de : 
AI. Fabien Paganelli de Zicavo, 

susnommé, directeur-gérant res-
ponsable, et de toutes personnes 
qu'il aurait la faculté de s'ailjoin-
dre comme cogérants, avec Pap-
probalion du comité de surveil-
lance; 

. Et en commandite -seulement à 
i égard des personnes qui adhére-
raient aux statuts de ladite so-
ciété par la prise d'actions et des 
membres du conseil général de 
surveillance. 

Celle société, désignée sous le 
nom de «Caisse des iiiines.compa-
geie générale du crédit minier'en 
France et à l'étranger, 

«Sociélé franco-anglaise en com-
mandite », 

A été formée pour quatrc-vingl-
dix-neufans, à partir du dix-huit 
novembre mil huit cent cinquante-
quatre. 

La raison sociale est F. PAGA-
NELLI DE ZICAVO et O, précé-
dée des mots : Pour la Caisse des 
mines. 

Sou siège est fixé à Paris. 
Elle a pour objet : 
i" L'achat, la venle et l'échange, 

tant pour le compte de la compa-
gnie que pour celui de tiers, des 
valeurs, actions et obligations, soit 
Irançaises, soit étrangères, des so-
ciétés déjà fondées ou à fonder, de 
onnes, minières, carrières, usines 
métallurgiques, fonderies, forges, 
houilles, gaz, eaux minérales, pro-
duit' chimiques, etc.; 4, 
v La souscription de ces mêmes 

actions et obligations ; 
3" La vente ou la remise en nan-

tissement d'emprunts de lous ef-
fets, actions et obligations acquis 
el leur échange conire d'aulrts va-
leurs-, 

4» Le prêt sur dépôt d'actions et j 
obligations, l'ouverture des crédits 

n compté-courant sur dépôt de 
ces valeurs, ainsi que sur consi-
gnation de métaux, minerais, et 
généralement toutes les opérations 
de banque, d'escompte de valeurs 
et de commission se rapportant à 
la spécialité de l'entreprise-, 

5° La création d'entreprises d'ex-
ploiiation de mines, forges, etc., 
soit par opérations de crédit, soit 
par souscriptions d'actions et obli-
gations, ou de toute autre ma-
nière; 

6* L'achat, la vente ou l'afferma-
ge, tant pour le compte de la so-
ciélé que pour celui de tiers, de 
mines, minières, carrières, usines, 
et en général de tous les terrains 
et de toutes localités propres à 
'exploitation de lous métaux et au-
tres ri.-.hesses minérales de quelque 
nature qu'elles soient; 

7" Les éludes et travaux prélimi 
naires de recherches et d'exploita 
tion, par les ingénieurs de la com 
pagnic, de minés, minières et car 
ricres, tant en France qu'à l'étran 
ger, et les demandes, soit par la 
compagnie, soit par des tiers, de 
concessions à obtenir des divers 
gouvernements. 

Le fonds social a élé fixé à douze 
millions cinq cent mille francs (cinq 
cent mille livres slerlings), repré-
entés par cent vingt-cinq mille 

actions de cent francs l'une, numé-
rotées de un. à cent vingt-cinq 
mille. 

Cette société sera administrée par 
M. Fabien Paganelli de Zicavo, di-
recleur- gérant, et par le ou les co-
gérants qu'il aura la faculté de 
s'adjoindre, ainsi qu'il est dit 
l'article premier de l'acle consti-
tutif. 

A ce titre, ils auront seuls la si 
«nature sociale et la dircclion des 
affaires. 

Pour publier, tous pouvoirs -ont 
élé donnés. 

Pour extrait : 

FOUCHER. C706) 

El d'un autre acte passé devant 
M« Dufour, soussigné, el son collè-
gue, notaires a Paris, le dix lévrier 
mil huit cent cinquante-cinq, en 
regislré, 

Il appert que M. Auroux, ci-des 
sus nommé, a déclaré que les ving 
actions représentant dix mille 
francs, chiffre lixé pour que la 
constitution de la sociélé en com 
mandiie AUROUX et ait lieu, a-
vaientélé souscrites, 

Et qu'eu conséquence celle so-
ciété se trouvait définitivement 
constituée 

Pour cxlrait : 
Signé , DUFOUR (lit) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait à Paris le huit février mil 
huit ceul cinquanle-cinq, et dont 

l'original enregistré a été déposé à . 
M" Eouclier, notaire à Paris, sous- lia société, a peine de nullité, tant 

Etude de M« Gustave REY, avocat-
agréé, 25, rue Croix-des-Petits 
Champs. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le douze février mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré. 

Entre mademoiselle Jeanne" -
Alexandrine DELACOUX, négocian-
te, demeurant à Paris, rue du Fau 
bourg- Montmartre , 6, madémoi-
selle " Victorine-Aglaé PIGALLE 
aussi négociante, demeurant mê-
mes ville, rue et numéro, et um 
troisième personne dénommée au-

dit acte, 
Il appert : 
Qu'une société a été formée entre 

les parties pour l'exploitation d'un 
commerce de mercerie. 

Celte société est en nom collectif 
à ! égard ds mesdemoiselles Delà-
coux et Pigalle, et en commandite 
àgl'égard de la troisième personne 

Sa durée a été fixée à douze an 
nées consécutives, qui commence 
rontle quinze février mil huiteent 
cinquante-cinq pour Unir à pareil 
jour de mil huit cent soixante-
sept. 

Le siège social sera à Paris, rue 

du Faubourg-Montmartre, 6 ; tou-
tefois, il pourra être transféré ail 
leurs, mais seulement dans Paris. 

La raison et la signature sociales 
seront DELACOUX et PIGALLE 

Le droit de gérer et d'adminis 
trer, ainsi que la signaiure sociale 
appartiendront à chacune des de 
moiselles Delacoux et Pigalle, mais 
elles no ""iirronl en foire usage 
que pour ]M besoins et affaires de 

a l'égard dos tiers que des ï(S«ociés, 
el de tous dommages-ihiëréts. 

L'apport du commanditaire sera 
de seize mille francs. 

Pour extrait; 

». rt.EY. (710) 

D'un acte passé d vant U* Louis-
François- Adolphe t resse, qui en a 
la minute, et S" Constanl-Amédée 
Mocquard, notaires à i'aris, le dix-
huit janvier mil huit cent cinquan-
te-cinq, enregistré, 

Entre : 
M. Etienne- Gustave-Alfred DE 

CLEBSATTEL, député au Corps lé-
gislatif, demeurant à Dunkerque 
(Nord), résidant momentanément 
H Paris, rue de. Rivoli, 26, d'une 

pari, 
Et M. Joseph -Georges CHURCh-

WARD, négociant, demeurant, à 
Loudres (Angleterre), Lombard-
atreet, 56, momentanément à Paris, 
logé rue de Rivoli, 38; 

Ayant agi tant en son nom qu'au 
nom de la société établie a Lon-
dres, sous la raison CHURCUWARD 
el C«, ayant son siège 56, Lombard-
slreel, el dont il a déclaré avoir la 
signature sociale, d'autre part, 

Il a élé extrait littéralement ce 
qui suil : 

Article premier. 
Il est formé par ces présentes, 

entre MM. de Clebsaltel el Church-
ward, ès-noms, une société en nom 
collectif, ayant pour objet l'cxpldi-
lalion de là concession qui- pourra 
êlre accordée aux comparants par 
le gouvernement français pour le 
service et le transport des dépêches 
enlre Calais et Douvres, et vice 
versfe. t ' 

Art. 2. 

La durée de la société est fixée à 
quinze années consécutives, qui 
commenceront à courir le jour où 
sera effeclité, par ordre du gouver-
nement, le premier transport des 
dépêches, ce qui sera constaté par 
acle en suite des présentes 

Art. 3. 

Le siège principal de la société 
sera établi à Paris dan» le local 
choisi par les associés.-

Il pourra êlre changé, si bon 
sèrhble aux associés. 

La sociélé aura un bureau da cor-
respondance en Angleterre, à Lon-
dres, Lombard-slrcel, 56, 

Art. 4. 

La raison et la signature sociales 
seront DE CLEBSATTEL et CHURCH-
WARD. 

La signature sociale appartien-
dra à MM. de Clebsaltel et Church-
ward , qui pourront s'en servir 
conjointement ou séparément, mais 
qui ne devront en faire usage que 
pour les besoins et affaires de la 
société. 

Tous billets, lettres de change et 
généralement tous engagements 
devront, pour obliger la sociélé, 
exprimer la cause pour laquelle ils 
auront élé souscrits. 

Art. 16. 

DISPOSITION TRANSITOIRE. 

La présente sociélé étant néces-
sairement subordonnée au décret 
mpérial qui statuera sur la de-
mande eu concession formée au-
près du gouvernement, son effet 
ne commencera à courir que du 
jour où ladite société effectuera 
son premier transport par ordre 
de l'autorité, ce qui BBra constaté 
par acte en suite des présentes.— 

En conséquence, la publication 
du présent acle", prescrite par les 
articles 42 et suivants du Code de 
commerce, ne sera faite que dans 
la quinzaine de cette date. 

Pour extrait : 
Signé : TRESSE. 

D'un autre acle passé, devant M1 

Louis-François- Adolphe Tresse, qui 
en H la minute, et M s Constant-
Amédée Mocquard, notaires à Pa 
ris, le dix-neuf février mil huil cent 
cinquante-cinq, enregislré, 

Il a été extrait littéralement ce 
qui suit : 

A comparu : 
M. Etienne-Gustave - Alfred DE 

CLEBSATTEL, député au Corps lé-
gislatif, demeurant à Dunkerque 
(Nord), résidant momentanément 
à Paris, rue de Rivoli, 26, 

Lequel a dit : 
Que par décret impérial, en date 

à Paris du deux février mil huit 
ceut cinquante-cinq, la concession 
du service du transport des dépê-
ches entre la France et l'Angleterre 
a été accordée à la société De Cleb 
satlel et Churchward ; 

Que ce décret est devenu exécu-
toire et a acquis force de loi au 
moyen de la promulgation qui en 
a élé faite par l'insertion au numé-
ro 263 du Bulletin des Lois et sous 
le numéro d'ordre 2S59, feuille du 
quatorze février mil huit cent cin 
quante-cinq, dont un exemplaire 
est demeuré ci-annexé, après que 
mention en élé faite dessus parles 
notaires soussignés ; 

Qu'aux termes de l'article 2 des 
statuts de la société précitée, la 
durée de cette sociélé a été fixée à 
quinze années consécutives, qui 
commenceraient à courir le jour 
où serait etl'eciué> par ordre du 
gouvernement, le premier lrans 
port des dépêches -, 

Que le premier départ a élé lixé 
par le minisire, au nom de l'Etat, 
au premier mars mil huit cent cin 
quanle-cinq; 

Que c'est donc à partir de celte 
époque que commencera à courir 
la durée de la société De Clebsattel 
et Churchward, dont il s'agit; 

Enfin, que l'article 16 des statuts 
sociaux, relatif à la publication de 
la société, est ainsi oonçu : 

La présente sociélé... 
En conséquence, pour satisfaire 

aux prescriptions de l'acte de so 
ciété susénoncé, et attendu la pro 
mulgation du décret de Sa Majesté 
l'Empereur contenue au Bulletin 
dos Lois ci-annexé, M. 

satlel, en sa qualité de gérant de 
fa société de Clebsattel cl Church-
ward, requiert les notaires soussi-
gnés de faire procéder à la publi-
cation de la sociélé dont il s'agil, 
Conformément à la loi. 

Pour extrait : 

Signé: TRESSE. (717) 

D'un acle sous seings privés, en 
date, àParis, du dix février mil huit 
cent cinquanle-cipiq, y enregistré, 
le douze du même mois, folio 73, 

recto, case 4, par Pommier qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, dixième compris, 

Arrêté entre M. Achille C11AU-
MAS, négociant, demeurant à P,a-, 
ris, rue (lu Mail, 27, d'une part^&g 

Et M. Edouard CUALMAS,'» nWJf 
ciaul, demeurant à Paris, même 
rue, même numéro; d'autre pari, 

11 auperl : 
Oue la société en nom collectif à 

l'égard de Mil. Achille et Edouard 
Chaumus, el en commandite à l'é-
gard de deux personnes dénom-
m ics en l'acle sous seings privés, en 

date, à"Paris, du trente juin mil huit 
cent trente-neuf, y enregistré, le 
cinq juillet suivant folio 28, rcclo, 

cases i, 2 cl 3, par le receveur qui 
a perçu cina francs cinquanie cen-
times; dixième compris, pour l'ex-
ploitation d'une maison de com-
merce de crôpes, lulles de soie el 
nouveautés, sous la raison UIAU-
MAS frères et C«, dont le siège était 
alors à Paris, rue de Cléry, 6, el 
formée pour neuf années consécu-
tives, du premier juillet mil huil 
cent trente-neuf, a été dissoute à 
partir du trente juin mil huïl cent 
quaranla-huil, par suite de l'expi-
ration du temps de sa durée, sui-
vant acte sous seings privés, en 
date, à Paris, du seize novembre 
mil huit cent quarante-huit, y en-
registré, le vingt-huil du môme 
mois, folio 25, rcclo, case 4, cl con-
.inué depuis de fait enlre. MM. A-
chille et Edouard Chaumas, sur les 
bases fixées par l'acle du treuli; 
i u i n mil huit ceul trente-neuf, jus-
qu'au dix février mil huit cent cin-
quante-cinq, est dissoute à'parly> 

dê'cedlt jour. 
" Edouard Chaumas est nomiajH 

sociale qui sera BRISVILLE et LEN-
FÀNT. 

MM. Bfisville et Lenfant appor-
tent à ia sociélé et chacun pour 
moitié : 

i" Le fonds de restaurateur ex-
ploité à Paris, rue Saint - Lazare, 
121, ainsi que l'achalandage et la 
clientèle y attachés et les différents 
objets mobiliers et ustensiles ser-
vant à son exploitation ; 

2° Le droit uu bail des lieux dans 
lesquels on exploite actuellement 
ledit fonds. 

Pour extrait : 
E. PlCARD-MlTOUFLET. (705) 

années, à partir du premier jan-
vier mil huit cent cinquante, est cl 
demeure dissoute, d'accord entre 
les parties, à eomplff du treize fé-
vrier présent, mois. 

Pour extrait. (721) 

M. 
iquidaleur de ladite sociélé, et. eu 

conséquence investi de lous les 
pouvoirs que la loi cl les usages 
du commerce donnent aux liquida-
teurs. 

Tous pouvoirs sont donnes au 
porteur des présentes, pour les fai-
re enregistrer, insérer et publier 
dans les formes voulues par la loi. 

Pour. extrait : 
Approuvé l'écriture ci-dessus, 

A. CUAUMAS. (715) 

D'un acte sous seings privés, en 
date, à Paris, du dix février mil huit 
cent cinquante-cinq, y enregistré, 
le douze du même mois, folio 73, 

reclo, case 5, par l'oiinney, qui a 
eçu cinq francs cinquante centi-

mes, dixième compris, 
Arrêté enlre : 
i» M. Edouard CHAUMAS, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue. du 
Mail, 27, d'une part ; 

2» Et M Victor CHAUMAS, négo-
ciant, demeurant à Paris, même 
maison, d'autre part, 

Il appert -. 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée enlre leB Susnommés, 
pour dix années consécutives , a 
partir du jour de l'acte, et devant 
finir le dix février mil huit cenl 
soixante-cinq, pour l'exploitation 
du fonds de commerce de crêpes, 
tulles de soieet nouveautés, appar 

tenant à MM. Chaumas frère^Jim 
s'exploite en ce nt'»mi-iK . 
Mail, 27, et rue Saint-Pierre-Jïbnt4| 
martre, 7, conformément au der 
nier inventaire fait à la dale du 
trente et un décembre mil huil 
cent cinquante-quatre, après la dis-
solution de la soc, été de l'ail qui 
existait alors entre MM. Achille et 
Edouard Chaumas. 

La raison sociale sera CHAUMAS 
frères. 

Le siège delà sociélé est fu 
Paris, rue du Mail, 27, ou partout 
OII les associés jugeront convena-
ble par la suite do le transporter. 

Chaque associé aura la signature 
ociale, dont il ne devra faire u = a 
;e que dans l'intérêt de la société. 
Tous pouvoirs sout donnés au 

porleur d'un extrait des présentes, 
pour les faire enregistrer, insérer 
et publier dans les formes voulues 
par la loi. 

Pour extrait: 
Approuvé l'écriture ci-dessus, 

V. CHAUMAS. (716) 

Caisse. Centrale des .Médecins et 
■Jipnrrpa .-ie.ns . rue Joquelcl, 7, 

Ifp 'rés la Bourse, à Paris. 
' 'Suivant acle sous signatures pri-
vées, l'ait ttiple à Paris, le quinze 
février mil huit Cent cinquanle-
cinq, enregistré à Paris, le dix-neuf 
du même mois, folio 1 03, verso, ca-
Se 7, par l'ommey, qui a reçu cinq 
francs cinquanie centimes. 

i° M. Guillaume-Jean TESSIIiR, 
pharmacien, demeurant à Paris, 
rue Montmartre, 123; 

2» M. Jules GUETTHOT, chimiste, 
demeurant à Paris, rue Drouot, 15 ; 

3» Et M. Jean-Camille BA1LLY, 

propriétaire, demeurant à Paris, 
lue Saiut-Lazare, 10, 
« Ont formé" entre eux une société 
on nom collectif pour l'cxploitatien 
d'une pharmacie désignée sous le 
Soin de Pharmacie Normale. 

Ladurée de cette société a élé fi-
xée à neuf années, qui ont com-
mencé à courir le premier janvier 
mil huit cent cinquante-cinq, pour 
Unir le premier janvier mil huil 
éenî soixante-quatre. 

Celle sociélé a élé contractée 
sons la raison sociale TESSIKH el 
S», et le siège a (Hé établi à Paris, 
gue hrouot, 15, dans les lieux mê-
mes de l'exploitation de la pharma-
cie. 

n a élé stipulé que chacun des as-
sociés aurait la signature sociale, 
mais qu'il ne pourrait en faire usa-
'; que pour les affaires de la so-
ldé; que néanmoins les eng.ig^-
icnlsai:;iessusdecin<| cents francs 
obligeraient la sociélé qu'autant 
l'ils auraient été contractés par 

fbus les associés collectivement. 
Les associés ont été réciproque-

ment autorisés à gérer cl adminis-
trer, mais M. Baifly a élé spéciale-
ment charge de la caisse et de la 
comptabilité. 

Enfin il a élé conven i que chacun 
des associés pourrait provoquer la 
dissolution de la société en cas 
de perte de moitié du capital so-
cial. 

Pour extrait : 
GAB1LLON. (709) 

D'un acte sous seings privés, fjjil 
double à Paris, le douze février mil 
Imii cent cinquante-cinq, enregis 
lté, 

Il appert : 
Que M. Louis-Magloire POTEL 

commissionnaire en marchandises 
demeurant à Paris, rue Monsieur-
le-Prince, 48, et M. Victor JAC 
QUES, demeurant à Montrouge, rue 
des Catacombes, 45, ont déclaré 
dissoute, à partir dudit jour, la so 
ciété qui existait enlre eux sous la 
raison POTEL et V. JACQUES, et 
qu'il n'y a pas eu lieu à nommer de 
liquidateur. 

Pour extrait : 
Victor J ACQUES. (707) 

Etude du M» CHEVÉ, huissier à Pa 
, ri», rue Notre-Dame-des-Victoi-

• ~ .Miivaut acte sous seings prives, 
fait double à Paris, le 16 février 
1855, portant celle mention : « En-
registré à Paris, le n février îsss 
folio 99, verso, case 6, rcçq,5 fr.Soc 
I0« compris, signé Poinmey. » 

M. Etienne HENRY aîné, mar-
chand de buis ces îles, demeurant 
à Paris, rue du Faubourg-Saint-An-
toine, 23, el M. Athanase-Désiré 
ROUSSEL, propriétaire, demeurant 
à Paris, boulevard Beaumarchais 

Ont formé une société en nom 
collectif pour le commerce d'achat 
el de venle de toutes espèees debois 
des iles tt indigènes, sous la raison 

Tous "pou v'o irs 'so ut Von uéTali i so 1 ! ale :. u^
11
} ™* ffS 

-ei dont le siège sera a Pans, rue Uu 
Fauhourg-Saint-Antoine, 21. 

La durée de la sociélé à été fixée 
à deux années, qui ont commencé 
le i" janvier 1855, et le capital so 
eial à 200,000 fr, qui devront êlre 
fournis par moitié entre les deux 
Associés 

La signaiure sociale appartiendra 
aux deux associés, qui ne pourront 
en faire usage que pour les besoins 
de la société. Us géreront el admi-
nistreront en commun. 

Pour extrait : 
M'ClIEVÉ. (713) 

Etude de M» PICARD-MITOUFLET, 
avoué à Paris, rue Drouot, 14. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du dix-neuf 
février mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré à Paris le même 
jour, folio 107, recto, case 8, par 
Pommey qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes pour droits, 

M. Frédéric -Joseph BRISVILLE, 
chef de cuisine, demeurant à Pa-
ris, rue des Petils-Pères, 1, 

Et M. Théodore-Alexandre LEN-

FANT, garçou éut sahir, rteiniipj^ ĵ c^isti 
à Pari8,ruc Bouiarel, 6 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif sous la raison 
BRISVILLE et LENFANT. 

Cette société a pour objet l'ei 
ploitation d'un fonds de commerce 
île restaurateur établi à Paris, rue 
Saint-Lazare, »2i, au coin du pas 
sage du Havre. 

Le siège social csl fixé à Paris, rue 
Saint-Lazare, 12t. 

La durée delà sociélé est fixée à 
treize ans et neuf mois.qui.com 
menceront le premier avril mil huit 
cent cinquanle-cinq el Uniront le 
premier janvier mil huit cenl soi-
xanle-neuf. 

Chaque associé aura la gestion et 
administration des affaires de la 

de CleC- 1 société, et usera de la signature 

Etude de M« RELON jeune, huis-
sier, place du la Bourse, 31. 

D'un acte sous seings privés fait 
double à Paris, le vingt février mil 
huit "ent cinauanle-cinq, enregis-
tré à Paris le lendemain, folio tel, 
verso, case 3, par Pommey, qui a 
reçu cinq francs cinquanie eenti-
mesj décime compris, 

Il appert : 
M. Jean-Antoine CHABRE, fabri-

cant de casquettes, demeurant à 
I'aris, rue Sainle-Cr»>ix-de-la-Bre-
toiiueriej 

Et M. Benjamin-Désiré DAMA 
GNEZ, aussi fabricant de casquet-
tes; demeurant à Paris; rue du 
Temple, 34, 

Ont déchiré dissoudreà comp 
1er du trente et un décembre 
mil huit cent cinquante-quatre, 
la sociélé en nom collectif for-
mée enlre eux pour la fabrica-
tion et la venle en gros de cas-
quettes, fournitures de chapel-
lerie c! autres objets .de la même 
parlic, sous la raison sociale CHA 
BUE et DAMAGNEZ, pour trois, s 
ou neuf années qui ont commencé 
à courir le quinze janvier mil huil 
cent cinquante-un, par acte passé 
devant 3P> Morel-Dàrleux et son 
collègue, notaires à Paris, le seize 
janvier même année, enregistré à 
Paris, 9

E bureau, le dix-sepl du 
même mois, même année, folio 60, 

versojcase i", par Delachcvalcrie, 
qui a reçu cinq francs cinquanie 
centimes, décime compris. 

La liquidation de cette sociélé 
sera faite en commun par les deux 
associés. 

Pour faire publier ledit acte de li-
quidation parlent où besoin sera, 
loua pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait d'icclui. 

Pour extrait : 

CHAURE. 

Pour extrait : 

PAMAGNEZ. (719) ' 

D'un acle sous seings privés fail 
ouhlc à Paris, le vingt-un lévrier 

mil huit cent cinquante-cinq, cn-
■ égislré à Paris le même jour, folio 
n, verse, case 5, par Pommey, qui 
reçu cinq francs cinquante centi-

mes, décime compris, 

11 appert : 
M. Benjamin-Désiré DAMAGNEZ, 

fabricant de casquettes, demeurant 
à Paris, rue du Temple, 34, 

El M. Dolphin-Emile CHABRE fils, 
employé de commerce, mineur 
émancipé et autorisé par son père 
à faire le commerce, suivant acle 
enregistré et affiché au Tribunal 
de commerce de Paris, conformé-
ment à la loi, .ledit, susnommé, de-
neurant à Paris, rue Sainlc-Croix-
Ic-la-Brclonnèrie, 52, 

Ont formé entre eux une sociélé 
en nom collectif; pour six années 
consécutives qui ont commencé à 
courir le premier janvier mil huit 
cent cinquanle-cinq et finiront le 
premier janvier mil huit cenl soi-
xante 1 !!!!, sous la raison sociale 
DAMAGNEZ et CHABRE lils, et avec 
siège social présentement fixé à 
Paris, rue du Temple, 34, ayant 
pour objet l'exploitation de la mai 
soude commerce dont M. Dama 
,,nez est propriétaire, consistant 
dans la fabrication cl la venle en 
gros de casquettes, fournitures de 
chapellerie et autres articles de la 
même partie. 

M. Chabre tlls gérera les aflaires 
de la société avec M, Damagnez, 
nais sous la direction de ce der-
nier, dont l'avisdevraloujours pré-
valoir. 11 aura, comme lui, la si-
gnature sociale qui ne pourra du 
reste engager la sociélé qu'autant 
qu'elle sera^donnée pour une obli-
galion relative au commerce et 
inscrite sur les livres de la sociélé. 

L'épouse de M. Damagnez signera 
par procuration de la sociélé. 

Les associés s'obligent àapporler 
immédiatement à la sociélé une 
somme de trente mille francs cha-
cun eu espèces ou marchandises. 

Pour faire publier ledit acte de 
société partout où besoin sera, 
tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait d'icelui. 

Pour extrait : 
DAMAG.NEZ. 

Pour extrait : 
CHABRE fils. (720) 

gnature sociale, mais i! ne peut en 
faire usage quo dans l'intérêt et 
pour les affaires de la sociélé, à 
peine de nullité des engagements 
contractés el de tous dommages-
intérêts. 

L'apport de M. Dupily consiste, 
lant en matériel, clientèle et mar-
chandises, en soixante-dix - sept 
mille trois cent quatre-vingt-six 
francs. 

M. Thiéry apporte une somme de 
(rente mille francs, payable : vingt 
mille francs dans les quatre mois 
i partir de ce jour, et dis mille 
francs en dix années. 

Pour extrait : 
THIÉRY , boulevard des 

Italiens, 1. (712) 

. _» 
Par acle ÎOUS seing privé en date 

du vingt février rail huit cent cin-
quante-cinq, enregistré le lende-
main, et d'un commun accord, 
l'acle de sociélé en date du dix mai 
mil huit cent cinquanlc-qualre , 
pour la gestion d'une maison de 
commerce de vins en gros, sise à 
Bercy, rue, de Màcon, 1 15, sous la 
raison MICHON et FOURNIAUX, est 
résilié à partir de la date du pré-
sent acte. 

Le sieur Michon reste chargé, sous 
son nom seul, de la gestion de la-
dite maison de commerce, ains que 
delà liquidation des comptes con-
cernant la société dissoute. 

FOURNIAUX. (714) 

et l'arrêter; leur donn» 
de leurs fonctions el

 n
«„llé,W 

avis sut l'excusaWhléafe^ 

NOTA . Les créanciers ai 
peuvent prendre au ar.S le 

nicalion des compte ët ?,JÏ"5 
syndics (N- 11301 du gr.) 

Messieurs les créancier, . 
sant l'union de la failiii, H"*»*. 

cîélé LEPLAY cl et Z*;>?t 
naires de roulage, i'

d
p7,>>* 

composée rte Léon Lep'u, 7^1. 
rapt au siège social, ef ^'lS 
çois-Antoine-Thomns Ppio C Fr«-
meurant rue de Rivoli u,1<-
sont invités à se rendr . 1 "' !, 

Trier à 1 h. précise, ,,f," <•■■ 
nal de commerce, salle 
semblées des faillites, n

0
,,r M * 

mément a l'article 53V di, r2** 
commerce, entendre leenr»i?** 
finitif qui sera rendu p»*" 
dics, le. débattre, le cloré

 P
i i.'J>-

1er; leur donner décliarued.ï4 
fondions et donner leur 
l'cxcusabilité du failli *"•* 

NOTA . Les créanciers el 1» 1 J 
peuvent prendre au greffe

 c 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
li les qui les concernent, l?s samedis, 
de dix à quatre heure». 

Faillites. 

n.ica !! on ,<l?
stom

Pl.e d rapport^ 

Elude de M" PRUNI ER • QU ATRE 
MERE, a^réé,rue Montmartre, 72. 

D'un acle sous signatures privées, 
l'ait double à Paris, le treize février 
mil huit cent cinquante-cinq, en 

ntre 
1° M. Auguste-François DUSAU 

TOY, marchand tailleur, demeu 
rantà Paris, boulevard des Italiens 
14, d'une part 

2° La personne commanditai!' 
de M. Dusautoy, ainsi que ledit 
commanditaire est dénommé en 
l'acte susénoncé, d'aulrc part, 

Il appert : 

Que la société en commandite 
formée par M. Dusautoy, suivant 
acle sous signatures privées, en 
dale du premier mars mil huiteent 
cinquante, enregistré, sous la rai 
son DUSAUTOY et O, pour l'explo 
lation d'une maison ne commerce 

CONVOCATIOHS DE CRBANCIF.RS. 

■ Sont iHvliét à se rendre au Tribiinal 
de commerce de Paris, *alle des as-
semblées dr.s faillites, Us créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur WABLE (Florimond-
Frédéric), restaurateur, rue Riche-
lieu, 21, le 1" mars à 9 heures (N" 

122()8 du gr.); 

Du sieur MEUNIER (Viclor-Hip-
polyle), md de vins à Grenelle, rue 
Croix-Niverl, il, le 28 février à 12 

heures (N- 12213 du gr.); 

Du sieur COUDERC (Dominique), 
md de bois et charbons, rue Cio-
dot-de-Mauroy, 30, le 26 février à 9 
heures (N° 121 80 du gr.); 

Pour assister à l'asiembUe dans la-
quelle ,11. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des crlanciers présumés que sur 
la nominatïfn de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LÉGER (Sébastien), li-
monadier à Montmartre, rue des 
Poissonniers, 23. le 1" mars à 10 
heures (N° 12155 du gr.); 

Pour être procédé, sout la prési 
ience de H. le juge-commisiairc, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que lc6 

créanciers convoqués pour les vé 
rilication et affirmation de lsurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MAI. les syndics. 

r '"»r,. 

syndics (N° niiV'du gr.')?
r 

AFFIRMATIONS APRÈS lijl- j 
Alessicurs les créanciers mm ' 

sant l'union de la faillite 'dp,, 
me veuve LKVASSEUR aiiiMt 
lienne Carton, veuve du siouri.fi 
de couvertures, rue Si-viclar S 1 
en retard de faire vérifier cl 
me i-iii's u-r in.-,.* soi,; , ■'■ 

rendre le 27 février à i |„
ure

2 

demie très précise, au ïribuni* 
commerce de la Seine , salle ai 
nairc des assemblées, pour sonsii 
présidence de Al. le juge-c'om»£ 
saire, procéder à la vifrilicalinî» 
a 1 attirmalion de leurs dites erru. 
ces (N» 1 1732 du gr.). 

ASSEMBLEES on 23 itv. llli 

NEUF HEURES : Travaux , eurli 

«ïnd- ~ Berlhoin. nég. en vita! 
vent. - Leguay, fab. dcscrnitt-
rto, îd. - Michel cl PavoïKl i«. 
primeurs sur élolfcs ronr -0* 

dm, en!, de . I.'- mi '-nag 
redit, de comples 

DIX HEURES 112 : Peslin ,néK.,jTit 
- Vincent, md d' 1 ois, t-ir?.-
neçulanl, ent. de pciiiturrftli-
Balmonl, md de vins, clot. -b-
haiu, anc. nég., id. - Ecord* 
ville, Ueuriste, id. - Daniîae, 
toui-nilurés de bureaux, conc.-
DlloLeblond, mde de lingeriis, 
id. — Renault, fab. de caria, 
rem. à huit. 

MIDI : Bailly, ent., clôt. — (i. Hart-
mann et C«. nég., id. — Florin, 
débitant de liqueurs, conc.-ls-
mer, enl. de peintures, id. 

TROIS HEURES : Favarger, nég.eoœ 
missionnaire, clôt. 

Jugement de séparation de eorp* 
et de biens entre Jeanne-Etui 
VACARIE et Henri-EugcM U> 
BLAN, r.n; d'Argenleuil, si. -* 
jon, avoué. 

Demande en séparation de bi* 

entre Joséphine- Delphnr CHE-
VREAU et Jean GIRAUUEI, n" 
Baillcul, 6. — Boinod, avoue. 

nécè» et Inhomstl»'1 , 

D'un acte sous seings privés, eu 
dale à Paris du dix-nenf février 
mil huit cent cinquanle-cinq, en-
registré à Paris le mêmejour, folio 
loi, recto, case 7, par le receveur 
Pommey, qui a perçûtes droits, 

Il appert ce qui suit : 
11 a élé formé enlre M. Jean 

Théodore DUPUY , graveur litho-
graphe, possage du Désir, boule-
vard de Strasbourg, 57, et M. Jules-
Victor THIERY, directeur du Jour-
nal des Demoiselles, boulevard des 
Italiens, i, 

Une société sous la raison Théo-
dore DUPUY el C«, en nom collectif 
à l'égard de M. Dupuy, et en com-
mandite seulement à l'égard du M. 
Thiéry, pour l'exploitation des éta-
blissements d'impressions de luxe 
de lithographie, gravure et papete-
rie illustrée de la maison Dupuy et 
des droils de .M. Dupuy dans la so-
ciété particulière qu'il a formée 
avec M. Nicoll G1RAUD, pour l'cm-

fdoi des machines à grever et à 
ransférer d'une manière inimi-

table. 

La durée de la société est de onze 
années, du quinze janvier mil huit 
cent cinquanle-cinq au quinze jan-
vier mil huit cenl soixante-six ' 

Pu 

CONCORDATS. 

sieur SAGE (Joseph -

de marchand tailleur, dont le siège I Le siège social est à Paris, boule 
csl établi à Paris, boulevard des j vard de Strasbourg, 57. 

Italiens, 14, et qui devait durer six' M. Dupuy, gérant, a seul la si 

Enne 
mond), ent. de menuiserie à Vau-
girard, rue delà Procession, 98, le 
28 lévrier à 12 heures (N° 12000 du 

'■); 

Pour entendre le rapport des uyn 
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la geUion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PBOIJIICTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommet â réclamer, Mil 
les créanciers : 

Du sieur PET1TOT (Antoine), md 
devins, rue de la Ferme-des-Ma 
thurins, 2, entre les mains de M 
Henrionnet, rue CadeT, 13, syudic 
de la faillite (N" 12185 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831 , être procéd 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant Pu 

nion de la faillite du sieur SIM 
MEB, ébéniste, rue St-Nicolas, 21. 

sont invités à se rendre le 28 février 
à 10 h.„ au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faiHites ,pour, conformément à 1 art 

537 du Code de commerce, entendrt 
le compte délinitif qui sera rendu 
par lessyndics, le débattre, le clore* 

Réparations. 

Du 19 février 1855. -Mme Pee» 
5 ans, rue du l-'g-St-Honoré,»-" 

f. Froment-Mcurice , 52 aas. ij 1 
du Fg-Sl Honoré, 52. - MmsWJ" 1 
Falio, 77 ans, rue de la Cbaiitsj£ 

d'Anlin, 15. — Mme veuve AW»^ ' 
70 ans, rue du Co'.ysct,, 1»-, 

M. Bougardier, 
St-Honopé, 169. 

; ans, rue du 1 
Mme CM** 

-Jlmî 
59 ans, rue Ste-Anne, 13 

motte, 26 ans, rue Bleue, H-
 ffl 

veuve Wilson, 75 ans, rue de M»J 
mont, 1. - Mme Jullv, 30 ans,'» 
Coq-Héron, 7. — M. Maloulet, 
ans, rue Mandar, 12.- Mra

e
.
B
«"' | 

69 ans, rue Neuvc-Ste-Callier 1 ^ 

23. — Mme veuve. Baud, 16
 a

l!',
n! 

St-Louis, 17 - Mme Valette, «K 
ruedela Boquelte. 41. — Ml 'l u

ll4 
prez, 75 ans, rue Royale, l6

-J"î.,, 
Lemonier, 48 uns, rue du H»"^ 
2. - Mme veuve Gallo, 46 *

N!
2
-

^ 

de la Calandre, 36. - Mme ;« 
Ginel, 84 ans, rue Rousseje'.^ 
M. Locquin, 78 ans, rue ^-""JJ* 

que, 18. — M Loew, 69 anf, ' jftW 
l'Ecole de Médecine, '

s
-„r,«i,i 

Blanchard, 56 ans, rue de 1 uu •„ 
- M. Bouchot, 35 ans, ruefle '

 9 
non, 27. -Mme veuve n, ' r,W 
ans, rue Christine. 2. - »■ , -

seau, 80 ans, rue de Valent*, 
M. Charmctle, 88 ans, rue » * 
Notre-Dame, 4. — Mme char 
aqs, ruo des Bcrnarduis.

 a 

Du 20 février 1855. — M- A^' » 

ans, ruedela Paix, «••
u
^

0
,

1
,éB» 

Perpigna, 74 ans, rue Miro' » 
36. - MmeLaville, 80 an»; ' ^i, 
Chaillot, 99. —M. Sécrétai"- ■ ^ 
rue de Monthyon, 16. — «■ J J-
37 ans, rue d'Argenleuil, 1 - , 
Durand, 09 ans, rue d HW £ 
JJ . - Mme Giraull, **..*'

n
l,r* 

Billet, 4. -M. J «»«°V#iS2 
deViarmes, 3. — M.. L"." Jlf 
ans, rue du Kg-St-Denis. i^dr 
Niquet, 54 ans, rue df J»

 dier
, P 

Truanderie, 45. - .
J
"'

0

lnoU
d. 

ans, rue Ferdinand-Bei n» ^ 

Mme Bloch, 63 ans, rue des ^ ,j 
Fils, 4. — M. Laussard, 51*' i, J-
des Vieilles-Audriet es, gte^T 
Court, 62 ans, rue CuM«" „ 
therine, 6. - M. Canlre II j

 btf
o 

rue d'Arcole, 19. -
 u

i"
e st-»»» , 

ne Roussille, 31 an», ru*
 ( 4

 «sj 

nique, 87 - M. T^'Aut^ 
rue Jacob, 38. - Mme ' K 
,3 ans, ruedeGreod^«

 leiJ
> 

Huieau, 62 ans, place J v po 
— Mme Catehn, 61

 ans
' 

veau, 37. 

Le gérant, ^
wBiï

«. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centime;, 
Février 1855, F» IMPRIMERIE DE A, GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS , 18. Pour légalisation de la signature A. GoW» 

Le maire du 1" arrondissement 


